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Amendement 22
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Titre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Proposition de
RÈGLEMENT DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL
concernant la production et la 
commercialisation de matériels forestiers 
de reproduction, modifiant les règlements 
(UE) 2016/2031 et (UE) 2017/625 du 
Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la directive 1999/105/CE du 
Conseil (règlement relatif aux matériels 
forestiers de reproduction)
(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

Proposition de
DIRECTIVE DU PARLEMENT 
EUROPÉEN ET DU CONSEIL
concernant la production et la 
commercialisation de matériels forestiers 
de reproduction, modifiant les règlements 
(UE) 2016/2031 et (UE) 2017/625 du 
Parlement européen et du Conseil et 
abrogeant la directive 1999/105/CE du 
Conseil (règlement relatif aux matériels 
forestiers de reproduction)
(Texte présentant de l’intérêt pour l’EEE)

Or. en

Justification

Si la loi est adoptée en tant que directive, les compétences d’exécution devraient être 
adaptées aux exigences d’une directive.

Amendement 23
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 2

Texte proposé par la Commission Amendement

(2) Les forêts couvrent environ 45 % 
des terres de l’UE et remplissent un rôle 
multifonctionnel qui comprend des 
fonctions sociales, économiques, 
environnementales, écologiques et 
culturelles. Les forêts jouent un rôle 
primordial en tant que puits de carbone 
dans le cadre de la politique d’atténuation 
du changement climatique. Pour répondre à 
ces besoins, il est essentiel que les MFR 

(2) Les forêts couvrent environ 45 % 
des terres de l’UE et remplissent un rôle 
multifonctionnel qui comprend des 
fonctions sociales, économiques, 
environnementales, écologiques et 
culturelles. Les forêts jouent notamment 
un rôle primordial en tant que puits de 
carbone dans le cadre de la politique 
d’atténuation du changement climatique. 
Pour répondre à ces besoins, il est essentiel 
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soient de qualité, adaptés au changement 
climatique et diversifiés.

que les MFR soient de qualité, adaptés au 
changement climatique et diversifiés.

Or. ro

Amendement 24
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Considérant 6

Texte proposé par la Commission Amendement

(6) Le règlement (UE) 2021/1119 
impose aux institutions compétentes de 
l’UE et aux États membres de veiller à ce 
que des progrès constants soient réalisés en 
matière de renforcement de la capacité 
d’adaptation, d’accroissement de la 
résilience et de réduction de la 
vulnérabilité au changement climatique. 
L’un des objectifs de la nouvelle stratégie 
de l’Union européenne pour l’adaptation au 
changement climatique est donc 
d’accélérer la capacité d’adaptation de 
l’Union à ce dernier, notamment en 
modifiant les règles relatives aux MFR. La 
législation de l’UE devrait encourager la 
production et la commercialisation de MFR 
dans l’ensemble de l’UE. À cette fin, il 
convient de supprimer la possibilité pour 
les États membres de restreindre 
l’admission de certains matériels de base 
et d’interdire la commercialisation de 
certains MFR auprès des utilisateurs 
finaux, telle que prévue par la 
directive 1999/105/CE.

(6) Le règlement (UE) 2021/1119 
impose aux institutions compétentes de 
l’UE et aux États membres de veiller à ce 
que des progrès constants soient réalisés en 
matière de renforcement de la capacité 
d’adaptation, d’accroissement de la 
résilience et de réduction de la 
vulnérabilité au changement climatique. 
L’un des objectifs de la nouvelle stratégie 
de l’Union européenne pour l’adaptation au 
changement climatique est donc 
d’accélérer la capacité d’adaptation de 
l’Union à ce dernier, notamment en 
modifiant les règles relatives aux MFR. La 
législation de l’UE devrait encourager la 
production et la commercialisation de MFR 
dans l’ensemble de l’UE.

Or. en

Justification

En retirant la possibilité pour les États membres de restreindre l’admission de certains 
matériels de base et d’interdire la commercialisation de certains MFR auprès des utilisateurs 
finaux, le nouveau règlement transférera une part importante de la responsabilité aux 
fournisseurs et le risque à l’utilisateur final, qui ne saura pas si la zone d’origine ou les 
caractéristiques de sélection des MFR sont adaptées à leurs besoins.
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Amendement 25
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) La stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 2030 vise à mettre 
la biodiversité de l’UE sur la voie du 
rétablissement d’ici à 2030. Dans le cadre 
de cette stratégie, la législation de l’UE 
doit mettre l’accent sur la préservation de 
la diversité des essences et garantir une 
grande diversité génétique au sein des 
essences et des lots de graines. L’objectif 
est de faciliter l’approvisionnement en 
MFR de haute qualité et génétiquement 
diversifiés, adaptés aux conditions 
climatiques actuelles et futures. La 
conservation et l’amélioration de la 
biodiversité des forêts, y compris la 
diversité génétique des arbres, sont 
essentielles à la gestion durable des forêts 
et au soutien à l’adaptation des forêts au 
changement climatique. Les essences 
forestières et leurs hybrides artificiels visés 
par le présent règlement devraient être 
génétiquement adaptés aux conditions 
locales et de haute qualité.

(8) La stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 2030 vise à mettre 
la biodiversité de l’UE sur la voie du 
rétablissement d’ici à 2030. Dans le cadre 
de cette stratégie, la législation de l’UE 
doit mettre l’accent sur la préservation de 
la diversité des essences et garantir une 
plus grande diversité génétique au sein des 
essences et des lots de graines. L’objectif 
est de faciliter l’approvisionnement en 
MFR de haute qualité et génétiquement 
diversifiés, adaptés aux conditions 
climatiques actuelles et futures. La 
conservation et l’amélioration de la 
biodiversité des forêts, y compris la 
diversité génétique des arbres, sont 
essentielles à la gestion durable des forêts 
et au soutien à l’adaptation des forêts au 
changement climatique. Les essences 
forestières et leurs hybrides artificiels visés 
par le présent règlement devraient être 
génétiquement adaptés aux conditions 
locales et régionales et de haute qualité.

Or. ro

Amendement 26
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 8

Texte proposé par la Commission Amendement

(8) La stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 2030 vise à mettre 

(8) La stratégie de l’UE en faveur de la 
biodiversité à l’horizon 2030 vise à mettre 
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la biodiversité de l’UE sur la voie du 
rétablissement d’ici à 2030. Dans le cadre 
de cette stratégie, la législation de l’UE 
doit mettre l’accent sur la préservation de 
la diversité des essences et garantir une 
grande diversité génétique au sein des 
essences et des lots de graines. L’objectif 
est de faciliter l’approvisionnement en 
MFR de haute qualité et génétiquement 
diversifiés, adaptés aux conditions 
climatiques actuelles et futures. La 
conservation et l’amélioration de la 
biodiversité des forêts, y compris la 
diversité génétique des arbres, sont 
essentielles à la gestion durable des forêts 
et au soutien à l’adaptation des forêts au 
changement climatique. Les essences 
forestières et leurs hybrides artificiels visés 
par le présent règlement devraient être 
génétiquement adaptés aux conditions 
locales et de haute qualité.

la biodiversité de l’UE sur la voie du 
rétablissement d’ici à 2030. Dans le cadre 
de cette stratégie, la législation de l’UE 
doit mettre l’accent sur la préservation de 
la diversité des essences et garantir une 
grande diversité génétique et une qualité 
génétique élevée au sein des essences et 
des lots de graines. L’objectif est de 
faciliter l’approvisionnement en MFR de 
haute qualité et génétiquement diversifiés, 
adaptés aux conditions climatiques 
actuelles et futures. La conservation et 
l’amélioration de la biodiversité des forêts, 
y compris la diversité génétique des arbres, 
sont essentielles à la gestion durable des 
forêts et au soutien à l’adaptation des forêts 
au changement climatique. Les essences 
forestières et leurs hybrides artificiels visés 
par le présent règlement devraient être 
génétiquement adaptés aux conditions 
locales et de haute qualité.

Or. en

Amendement 27
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 11

Texte proposé par la Commission Amendement

(11) Les MFR peuvent être produits 
pour être utilisés dans des opérations de 
boisement/reboisement et pour d’autres 
types de plantation d’arbres, ainsi qu’à 
différentes fins telles que la production de 
bois et de biomatériaux, la conservation de 
la biodiversité, la restauration des 
écosystèmes forestiers, l’adaptation au 
changement climatique, l’atténuation du 
changement climatique, ainsi que la 
conservation et l’utilisation durable des 
ressources génétiques forestières.

(11) Les MFR peuvent être produits 
pour être utilisés dans des opérations de 
boisement/reboisement et pour d’autres 
types de plantation d’arbres, ainsi qu’à 
différentes fins telles que la production de 
bois et de biomatériaux, la conservation de 
la biodiversité, la restauration des 
écosystèmes forestiers, l’adaptation au 
changement climatique, l’atténuation du 
changement climatique, ainsi que la 
conservation et l’utilisation durable des 
ressources génétiques forestières. Cette 
vision globale montre toute l’importance 
des MFR dans les stratégies de gestion 
durable des forêts et de conservation des 
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ressources naturelles.

Or. ro

Amendement 28
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 13

Texte proposé par la Commission Amendement

(13) Afin de garantir un 
approvisionnement suffisant en MFR en 
réponse à l’augmentation de la demande de 
MFR, il est nécessaire de supprimer tout 
obstacle réel ou potentiel au commerce 
susceptible d’entraver la libre circulation 
des MFR au sein de l’Union. Cet objectif 
ne peut être atteint que si les règles 
respectives de l’UE en matière de MFR 
imposent les normes les plus élevées 
possible.

(13) Afin de garantir un 
approvisionnement suffisant en MFR en 
réponse à l’augmentation de la demande de 
MFR, les États membres devraient évaluer 
les obstacles potentiels au commerce et, si 
les MFR correspondent à leurs normes 
élevées, accorder la libre circulation des 
MFR sur leur territoire. Cet objectif ne 
peut être atteint que si les règles 
respectives de l’UE en matière de MFR 
imposent les normes les plus élevées 
possible.

Or. en

Amendement 29
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 15

Texte proposé par la Commission Amendement

(15) L’objectif du présent règlement est 
d’assurer la production et la 
commercialisation de MFR de haute 
qualité. Afin de contribuer à la création de 
forêts résilientes et à la restauration des 
écosystèmes forestiers, les utilisateurs 
devraient être informés, avant l’achat des 
MFR, de l’adéquation de ces derniers aux 
conditions climatiques et écologiques de la 

(15) L’objectif du présent règlement est 
d’assurer la production et la 
commercialisation de MFR de haute 
qualité sur le marché intérieur. Afin de 
contribuer à la création de forêts résilientes 
et à la restauration des écosystèmes 
forestiers de manière à les rendre plus 
durables, les utilisateurs devraient être 
informés, avant l’achat des MFR, de 
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zone où ils seront utilisés. l’adéquation de ces derniers aux conditions 
climatiques et écologiques de la zone où ils 
seront utilisés.

Or. ro

Amendement 30
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 17

Texte proposé par la Commission Amendement

(17) Les MFR ne devraient être récoltés 
qu’à partir de matériels de base qui ont été 
évalués et admis par les autorités 
compétentes afin de garantir la qualité la 
plus élevée possible de ces MFR. Les 
matériels de base admis devraient être 
inscrits dans un registre national avec une 
référence unique et une indication de 
l’unité d’admission.

(17) Les MFR ne devraient être récoltés 
qu’à partir de matériels de base qui ont été 
évalués et certifiés par les autorités 
compétentes afin de garantir la qualité la 
plus élevée possible de ces MFR. Les 
matériels de base certifiés devraient être 
inscrits dans un registre national avec une 
référence unique et une indication de 
l’unité d’admission.

Or. en

Justification

Seuls les MFR ayant été certifiés par l’autorité compétente devraient être commercialisés. La 
certification par les opérateurs professionnels n’est pas suffisante.

Amendement 31
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 19

Texte proposé par la Commission Amendement

(19) Un certificat-maître devrait être 
délivré par les autorités compétentes des 
États membres respectifs pour tous les 
MFR issus (c’est-à-dire récoltés) de 

(19) Un certificat-maître devrait être 
délivré par les autorités compétentes des 
États membres respectifs pour tous les 
MFR issus (c’est-à-dire récoltés) de 
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matériels de base admis. Ce certificat-
maître garantit l’identification des MFR, 
contient des informations sur son origine et 
fournit les informations les plus 
appropriées à leurs utilisateurs et aux 
autorités compétentes chargées de leur 
contrôle officiel. La délivrance du 
certificat-maître sous forme électronique 
devrait être autorisée.

matériels de base certifiés par les États 
membres. Ce certificat-maître garantit 
l’identification des MFR, contient des 
informations sur son origine et fournit les 
informations les plus appropriées à leurs 
utilisateurs et aux autorités compétentes 
chargées de leur contrôle officiel. La 
délivrance du certificat-maître sous forme 
électronique devrait être autorisée.

Or. en

Amendement 32
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 20

Texte proposé par la Commission Amendement

(20) Il convient que seuls les MFR 
récoltés à partir de matériels de base 
autorisés soient autorisés à être 
ultérieurement certifiés et mis sur le 
marché. Les MFR devraient être certifiés 
comme «matériels identifiés», «matériels 
sélectionnés», «matériels qualifiés» et 
«matériels testés» par les autorités 
compétentes et être commercialisés avec 
une référence à ces catégories. Ces types 
de catégories indiquent quels caractères des 
matériels de base ont été évalués et 
indiquent la qualité des MFR. Pour les 
MFR de qualité inférieure (catégories 
«matériels identifiés» et «matériels 
sélectionnés»), les caractères de base du 
matériel seront vérifiés. Pour les MFR de 
qualité supérieure (catégories «matériels 
qualifiés» et «matériels testés»), les arbres 
parents seront sélectionnés pour leurs 
caractères exceptionnels et des schémas 
d’hybridation seront conçus. Dans le cas 
des MFR de la catégorie «matériels 
qualifiés», la supériorité des MFR est 
estimée sur la base des caractères des 
arbres parents. Dans le cas de la catégorie 

(20) Il convient que seuls les MFR 
récoltés à partir de matériels de base 
autorisés soient autorisés à être 
ultérieurement certifiés et mis sur le 
marché. Les MFR devraient être certifiés 
comme «matériels identifiés», «matériels 
sélectionnés», «matériels qualifiés» et 
«matériels testés» par les autorités 
compétentes et être commercialisés avec 
une référence à ces catégories. Ces types 
de catégories indiquent quels caractères des 
matériels de base ont été évalués et 
indiquent la qualité des MFR. Pour les 
MFR de qualité inférieure (catégories 
«matériels identifiés» et «matériels 
sélectionnés»), les caractères de base du 
matériel seront vérifiés. Pour les MFR 
supérieurs (catégories «matériels 
qualifiés» et «matériels testés») qui sont 
adaptés aux conditions biotiques et 
abiotiques régionales, les arbres parents 
seront sélectionnés pour leurs caractères 
exceptionnels et des schémas d’hybridation 
seront conçus. Dans le cas des MFR de la 
catégorie «matériels qualifiés», la 
supériorité des MFR est estimée sur la base 
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«matériels testés», il est nécessaire de 
démontrer la supériorité des MFR par 
rapport au matériel de base sur lequel ils 
ont été récoltés ou par rapport à une 
population de référence. Les catégories de 
MFR «matériels identifiés», «matériels 
sélectionnés», «matériels qualifiés» et 
«matériels testés» devraient être soumises à 
des exigences uniformes en matière de 
production et de commercialisation, afin de 
garantir la transparence, l’égalité des 
conditions de concurrence et l’intégrité du 
marché intérieur.

des caractères des arbres parents. Dans le 
cas de la catégorie «matériels testés», il est 
nécessaire de démontrer la supériorité des 
MFR par rapport au matériel de base sur 
lequel ils ont été récoltés ou par rapport à 
une population de référence. Les catégories 
de MFR «matériels identifiés», «matériels 
sélectionnés», «matériels qualifiés» et 
«matériels testés» devraient être soumises à 
des exigences uniformes en matière de 
production et de commercialisation, afin de 
garantir la transparence, l’égalité des 
conditions de concurrence et l’intégrité du 
marché intérieur.

Or. en

Amendement 33
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 21

Texte proposé par la Commission Amendement

(21) Il y a lieu de clarifier les règles de 
certification dans le cas des MFR qui ont 
été produits au moyen de procédés de 
production innovants et, en particulier, de 
techniques de production de MFR pour la 
production d’un type particulier de MFR, à 
savoir les clones. Étant donné que le lieu 
de production de ces clones peut être 
différent de la localisation de l’arbre 
d’origine (c’est-à-dire du matériel de base) 
dont le ou les clones sont issus, il convient 
de modifier les règles afin de garantir la 
traçabilité.

(21) Il y a lieu de clarifier les règles de 
certification dans le cas des MFR qui ont 
été produits au moyen de procédés de 
production innovants et, en particulier, de 
techniques de production de MFR pour la 
production d’un type particulier de MFR, à 
savoir les clones. Étant donné que le lieu 
de production de ces clones peut être 
différent de la localisation de l’arbre 
d’origine (c’est-à-dire du matériel de base) 
dont le ou les clones sont issus, il convient 
de modifier et de mettre à jour les règles 
afin de garantir la traçabilité.

Or. ro

Amendement 34
Daniel Buda

Proposition de règlement
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Considérant 21 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

(21 bis) Compte tenu de l’évolution 
de la technologie, il est essentiel d’adapter 
les règles de certification pour suivre les 
progrès scientifiques et garantir une 
certification précise et adéquate des MFR, 
y compris de ceux produits par clonage.

Or. ro

Amendement 35
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Les exigences applicables aux 
matériels de base destinés à la conservation 
et à l’utilisation durable des ressources 
génétiques forestières diffèrent de celles 
applicables aux matériels de base destinés 
à la production de MFR à des fins 
commerciales, en raison des différents 
critères de sélection appliqués à ces deux 
types de matériels de base. Aux fins de la 
conservation et de l’utilisation durable des 
ressources génétiques forestières, tous les 
arbres issus d’un peuplement d’arbres de 
la forêt devraient être conservés. Cela est 
nécessaire pour contribuer à accroître la 
diversité génétique au sein d’une même 
espèce d’arbres. D’autre part, seuls les 
arbres présentant des caractères supérieurs 
devraient être sélectionnés dans le cas de 
matériels de base destinés à la production 
de MFR à des fins commerciales. Les États 
membres devraient donc être autorisés à 
déroger aux règles applicables en ce qui 
concerne l’admission des matériels de base 
et à notifier ces matériels de base destinés à 
la conservation des ressources génétiques 
forestières à l’autorité compétente.

(22) Les exigences applicables aux 
matériels de base destinés à la conservation 
et à l’utilisation durable des ressources 
génétiques forestières diffèrent de celles 
applicables aux matériels de base destinés 
à la production de MFR à des fins 
commerciales, en raison des différents 
critères de sélection appliqués à ces deux 
types de matériels de base. Aux fins de la 
conservation et de l’utilisation durable des 
ressources génétiques forestières, un 
maximum d’arbres issus d’un peuplement 
d’arbres de la forêt devraient être 
conservés. Cela est nécessaire pour 
contribuer à accroître la diversité génétique 
au sein d’une même espèce d’arbres. 
D’autre part, seuls les arbres présentant des 
caractères supérieurs devraient être 
sélectionnés dans le cas de matériels de 
base destinés à la production de MFR à des 
fins commerciales. Les États membres 
devraient donc être autorisés à déroger aux 
règles applicables en ce qui concerne 
l’admission des matériels de base et à 
notifier ces matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 



PE757.120v02-00 12/158 AM\1293460FR.docx

FR

forestières à l’autorité compétente.

Or. en

Amendement 36
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 22

Texte proposé par la Commission Amendement

(22) Les exigences applicables aux 
matériels de base destinés à la conservation 
et à l’utilisation durable des ressources 
génétiques forestières diffèrent de celles 
applicables aux matériels de base destinés 
à la production de MFR à des fins 
commerciales, en raison des différents 
critères de sélection appliqués à ces deux 
types de matériels de base. Aux fins de la 
conservation et de l’utilisation durable des 
ressources génétiques forestières, tous les 
arbres issus d’un peuplement d’arbres de la 
forêt devraient être conservés. Cela est 
nécessaire pour contribuer à accroître la 
diversité génétique au sein d’une même 
espèce d’arbres. D’autre part, seuls les 
arbres présentant des caractères supérieurs 
devraient être sélectionnés dans le cas de 
matériels de base destinés à la production 
de MFR à des fins commerciales. Les États 
membres devraient donc être autorisés à 
déroger aux règles applicables en ce qui 
concerne l’admission des matériels de base 
et à notifier ces matériels de base destinés à 
la conservation des ressources génétiques 
forestières à l’autorité compétente.

(22) Les exigences applicables aux 
matériels de base destinés à la conservation 
et à l’utilisation durable des ressources 
génétiques forestières diffèrent de celles 
applicables aux matériels de base destinés 
à la production de MFR à des fins 
commerciales, en raison des différents 
critères de sélection appliqués à ces deux 
types de matériels de base. Aux fins de la 
conservation et de l’utilisation durable des 
ressources génétiques forestières, tous les 
arbres issus d’un peuplement d’arbres de la 
forêt devraient être conservés. Cela est 
nécessaire pour contribuer à accroître la 
diversité génétique au sein d’une même 
espèce d’arbres. D’autre part, seuls les 
arbres présentant des caractères supérieurs 
devraient être sélectionnés dans le cas de 
matériels de base destinés à la production 
de MFR à des fins commerciales. Les États 
membres devraient donc être autorisés à 
déroger aux règles applicables en ce qui 
concerne l’admission des matériels de base 
et à notifier au préalable ces matériels de 
base destinés à la conservation des 
ressources génétiques forestières à 
l’autorité compétente.

Or. ro

Amendement 37
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de règlement
Considérant 26

Texte proposé par la Commission Amendement

(26) Les matériels de base destinés à la 
production de MFR de la catégorie 
«matériels testés» devraient être soumis 
aux exigences les plus sévères possible. Il 
convient de déterminer la supériorité des 
MFR en les comparant à un ou, de 
préférence, plusieurs témoins admis ou 
présélectionnés. L’opérateur professionnel 
sélectionne ces témoins sur la base de la 
finalité pour laquelle les MFR de la 
catégorie «matériels testés» seront utilisés. 
À cet égard, si la finalité de ce MFR est 
l’adaptation au changement climatique, le 
MFR sera comparé à des témoins ayant de 
bonnes performances en ce qui concerne 
l’adaptation aux conditions climatiques et 
écologiques locales (par exemple, 
l’absence concrète d’organismes nuisibles 
et des symptômes qui les accompagnent). 
Après la sélection des composants du 
matériel de base, l’opérateur professionnel 
doit démontrer la supériorité du MFR par 
des essais comparatifs ou en estimer la 
supériorité en évaluant les composants 
génétiques de ce matériel de base. 
L’autorité compétente devrait être associée 
à chaque étape de ce processus. Il convient 
qu’elle approuve la conception de 
l’expérimentation et les essais pour 
l’admission du matériel de base, qu’elle 
vérifie les registres fournis par l’opérateur 
professionnel et approuve soit les résultats 
des essais concernant la supériorité des 
MFR, soit l’évaluation génétique, selon le 
cas. Cela est nécessaire pour s’aligner sur 
les normes internationales applicables dans 
le cadre du système de l’OCDE pour les 
semences et plants forestiers et d’autres 
normes internationales et pour tenir compte 
de l’expérience acquise dans le cadre de la 
directive 1999/105/CE.

(26) Les matériels de base destinés à la 
production de MFR de la catégorie 
«matériels testés» devraient être soumis 
aux exigences les plus sévères possible. Il 
convient de déterminer la supériorité des 
MFR en les comparant à un ou, de 
préférence, plusieurs témoins admis ou 
présélectionnés. L’opérateur professionnel 
sélectionne ces témoins sur la base de la 
finalité pour laquelle les MFR de la 
catégorie «matériels testés» seront utilisés. 
À cet égard, si la finalité de ce MFR est 
l’adaptation au changement climatique, le 
MFR sera comparé à des témoins ayant de 
bonnes performances en ce qui concerne 
l’adaptation aux conditions climatiques et 
écologiques locales (par exemple, 
l’absence concrète d’organismes nuisibles 
et des symptômes qui les accompagnent). 
Après la sélection des composants du 
matériel de base, l’opérateur professionnel 
doit démontrer la supériorité du MFR par 
des essais comparatifs ou en estimer la 
supériorité en évaluant les composants 
génétiques de ce matériel de base. 
L’autorité compétente devrait autoriser 
chaque étape de ce processus. Elle devrait 
approuver la conception de 
l’expérimentation et les essais pour la 
certification du matériel de base. En outre, 
l’autorité compétente devrait vérifier les 
registres fournis par l’opérateur 
professionnel et approuve soit les résultats 
des essais concernant la supériorité des 
MFR, soit l’évaluation génétique, selon le 
cas. Cela est nécessaire pour s’aligner sur 
les normes internationales applicables dans 
le cadre du système de l’OCDE pour les 
semences et plants forestiers et d’autres 
normes internationales et pour tenir compte 
de l’expérience acquise dans le cadre de la 
directive 1999/105/CE.
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Or. en

Amendement 38
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 27

Texte proposé par la Commission Amendement

(27) L’évaluation des matériels de base 
destinés à la production de MFR de la 
catégorie «matériels testés» prend en 
moyenne dix ans. Afin de garantir un 
accès plus rapide au marché des MFR de 
la catégorie «matériels testés», tandis que 
l’évaluation des matériels de base est 
toujours en cours, les États membres 
devraient avoir la possibilité d’admettre 
temporairement ces matériels de base, 
pour une période maximale de dix ans, 
sur tout ou partie de leur territoire. Il 
convient que cette admission soit accordée 
uniquement si les résultats provisoires de 
l’évaluation génétique ou des essais 
comparatifs indiquent que ce matériel de 
base satisfera aux exigences du présent 
règlement lorsque les essais seront 
terminés. Cette évaluation précoce devrait 
être réexaminée tous les dix ans au 
maximum.

supprimé

Or. en

Justification

L’évaluation des matériels de base destinés à la production de MFR de la catégorie 
«matériels testés» devrait être terminée avant qu’ils soient commercialisés. C’est essentiel 
pour apporter au consommateur la certitude que les MFR peuvent être utilisés sans risque.

Amendement 39
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de règlement
Considérant 28

Texte proposé par la Commission Amendement

(28) La conformité du MFR avec les 
exigences applicables aux catégories 
«matériels identifiés», «matériels 
sélectionnés», «matériels qualifiés» et 
«matériels testés» devrait être confirmée 
par des inspections effectuées par les 
autorités compétentes, selon le cas pour 
chaque catégorie («certification 
officielle»), et devrait être attestée par une 
étiquette officielle.

(28) La conformité du MFR avec les 
exigences applicables aux catégories 
«matériels identifiés», «matériels 
sélectionnés», «matériels qualifiés» et 
«matériels testés» devrait être confirmée 
par la certification par les autorités 
compétentes pour chaque catégorie 
(«certification officielle»), et devrait être 
attestée par une étiquette officielle.

Or. en

Amendement 40
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Les MFR génétiquement modifiés 
ne peuvent être mis sur le marché que s’ils 
sont sûrs pour la santé humaine et pour 
l’environnement et ont été autorisés à des 
fins de culture conformément à la 
directive 2001/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil27 ou au règlement 
(CE) nº 1829/200328 et s’ils appartiennent 
à la catégorie «matériels testés». Les MFR 
obtenus au moyen de certaines nouvelles 
techniques génomiques ne peuvent être mis 
sur le marché que s’ils sont conformes aux 
exigences du règlement (UE) [Office des 
publications: prière d’insérer la référence 
du règlement (UE)] du Parlement européen 
et du Conseil concernant les végétaux 
obtenus au moyen de certaines nouvelles 
techniques génomiques et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui 
en sont dérivés29 et qu’ils appartiennent à 

(29) Les MFR génétiquement modifiés 
ne devraient être mis sur le marché que 
s’ils sont sûrs pour la santé humaine et 
pour l’environnement et ont été autorisés à 
des fins de culture conformément à la 
directive 2001/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil27 ou au règlement 
(CE) nº 1829/200328 et s’ils sont 
clairement étiquetés comme plantes OGM. 
Les MFR obtenus au moyen de nouvelles 
techniques génomiques ne devraient être 
mis sur le marché que s’ils sont conformes 
aux exigences du règlement (UE) [Office 
des publications: prière d’insérer la 
référence du règlement (UE)] du Parlement 
européen et du Conseil concernant les 
végétaux obtenus au moyen de nouvelles 
techniques génomiques et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui 
en sont dérivés29 et qu’ils sont clairement 
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la catégorie «matériels testés». étiquetés comme végétaux NTG.

_________________ _________________
27 Directive 2001/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 mars 2001 
relative à la dissémination volontaire 
d’organismes génétiquement modifiés dans 
l’environnement et abrogeant la 
directive 90/220/CEE du Conseil 
(JO L 106 du 17.4.2001, p. 1).

27 Directive 2001/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 mars 2001 
relative à la dissémination volontaire 
d’organismes génétiquement modifiés dans 
l’environnement et abrogeant la 
directive 90/220/CEE du Conseil 
(JO L 106 du 17.4.2001, p. 1).

28 Règlement (CE) nº 1829/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux 
génétiquement modifiés (JO L 268 
du 18.10.2003, p. 1).

28 Règlement (CE) nº 1829/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux 
génétiquement modifiés (JO L 268 
du 18.10.2003, p. 1).

29 Règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil …. (JO …, p. …).

29 Règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil …. (JO …, p. …).

Or. en

Amendement 41
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 29

Texte proposé par la Commission Amendement

(29) Les MFR génétiquement modifiés 
ne peuvent être mis sur le marché que s’ils 
sont sûrs pour la santé humaine et pour 
l’environnement et ont été autorisés à des 
fins de culture conformément à la 
directive 2001/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil27 ou au règlement 
(CE) nº 1829/200328 et s’ils appartiennent à 
la catégorie «matériels testés». Les MFR 
obtenus au moyen de certaines nouvelles 
techniques génomiques ne peuvent être mis 
sur le marché que s’ils sont conformes aux 
exigences du règlement (UE) [Office des 
publications: prière d’insérer la référence 
du règlement (UE)] du Parlement européen 
et du Conseil concernant les végétaux 
obtenus au moyen de certaines nouvelles 

(29) Les MFR génétiquement modifiés 
ne peuvent être mis sur le marché que s’ils 
sont sûrs pour la santé humaine, pour la 
santé animale et pour l’environnement et 
ont été autorisés à des fins de culture 
conformément à la directive 2001/18/CE 
du Parlement européen et du Conseil27 ou 
au règlement (CE) nº 1829/200328 et s’ils 
appartiennent à la catégorie «matériels 
testés». Les MFR obtenus au moyen de 
certaines nouvelles techniques génomiques 
ne peuvent être mis sur le marché que s’ils 
sont conformes aux exigences du 
règlement (UE) [Office des publications: 
prière d’insérer la référence du règlement 
(UE)] du Parlement européen et du Conseil 
concernant les végétaux obtenus au moyen 
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techniques génomiques et les denrées 
alimentaires et aliments pour animaux qui 
en sont dérivés29 et qu’ils appartiennent à 
la catégorie «matériels testés».

de certaines nouvelles techniques 
génomiques et les denrées alimentaires et 
aliments pour animaux qui en sont 
dérivés29 et qu’ils appartiennent à la 
catégorie «matériels testés».

_________________ _________________
27 Directive 2001/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 mars 2001 
relative à la dissémination volontaire 
d’organismes génétiquement modifiés dans 
l’environnement et abrogeant la directive 
90/220/CEE du Conseil (JO L 106 du 
17.4.2001, p. 1).

27 Directive 2001/18/CE du Parlement 
européen et du Conseil du 12 mars 2001 
relative à la dissémination volontaire 
d’organismes génétiquement modifiés dans 
l’environnement et abrogeant la directive 
90/220/CEE du Conseil (JO L 106 du 
17.4.2001, p. 1).

28 Règlement (CE) nº 1829/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux 
génétiquement modifiés (JO L 268 du 
18.10.2003, p. 1).

28 Règlement (CE) nº 1829/2003 du 
Parlement européen et du Conseil du 
22 septembre 2003 concernant les denrées 
alimentaires et les aliments pour animaux 
génétiquement modifiés (JO L 268 du 
18.10.2003, p. 1).

29 Règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil …. (JO …, p. …).

29 Règlement (UE) …/… du Parlement 
européen et du Conseil …. (JO …, p. …).

Or. ro

Amendement 42
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 30

Texte proposé par la Commission Amendement

(30) L’étiquette officielle devrait 
contenir des informations sur le matériel 
de base qui contient un organisme 
génétiquement modifié ou qui consiste en 
un tel organisme ou qui a été produit au 
moyen de certaines nouvelles techniques 
génomiques.

(30) L’étiquette officielle devrait 
clairement faire figurer des informations 
sur le matériel de base qui contient un 
organisme génétiquement modifié ou qui 
consiste en un tel organisme ou qui a été 
produit au moyen de nouvelles techniques 
génomiques.

Or. en
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Amendement 43
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Les opérateurs professionnels 
devraient être autorisés par l’autorité 
compétente à imprimer l’étiquette officielle 
sous contrôle officiel pour certaines 
essences et catégories de MFR. Cela offrira 
une plus grande flexibilité aux opérateurs 
professionnels en ce qui concerne la 
commercialisation ultérieure de ces MFR. 
Toutefois, les opérateurs professionnels 
ne peuvent commencer à imprimer 
l’étiquette qu’une fois que l’autorité 
compétente a certifié le MFR concerné. 
Cette autorisation est nécessaire en raison 
du caractère officiel de l’étiquette 
officielle et afin de garantir aux 
utilisateurs de MFR les normes de qualité 
les plus élevées possible. Il convient 
d’établir des règles pour le retrait ou la 
modification de cette autorisation.

(31) Les opérateurs professionnels 
devraient être autorisés par l’autorité 
compétente à délivrer et à imprimer 
l’étiquette officielle sous contrôle officiel 
pour certaines essences et catégories de 
MFR, après qu’un audit de l’autorité 
compétente a déterminé qu’ils disposent 
de la compétence, des infrastructures et 
des ressources nécessaires. Cela offrira 
une plus grande flexibilité aux opérateurs 
professionnels en ce qui concerne la 
commercialisation ultérieure de ces MFR. 
Il convient d’établir des règles pour le 
retrait ou la modification de cette 
autorisation.

Or. en

Amendement 44
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 31

Texte proposé par la Commission Amendement

(31) Les opérateurs professionnels 
devraient être autorisés par l’autorité 
compétente à imprimer l’étiquette officielle 
sous contrôle officiel pour certaines 
essences et catégories de MFR. Cela 
offrira une plus grande flexibilité aux 
opérateurs professionnels en ce qui 
concerne la commercialisation ultérieure 

(31) Les opérateurs professionnels 
devraient être autorisés par l’autorité 
compétente, si toutes les exigences que 
celle-ci a définies sont remplies, à 
imprimer l’étiquette officielle sous contrôle 
officiel pour certaines essences et 
catégories, sauf pour les MFR issus de 
plantes génétiquement modifiées ou de 
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de ces MFR. Toutefois, les opérateurs 
professionnels ne peuvent commencer à 
imprimer l’étiquette qu’une fois que 
l’autorité compétente a certifié le MFR 
concerné. Cette autorisation est nécessaire 
en raison du caractère officiel de l’étiquette 
officielle et afin de garantir aux utilisateurs 
de MFR les normes de qualité les plus 
élevées possible. Il convient d’établir des 
règles pour le retrait ou la modification de 
cette autorisation.

végétaux NTG. Cela offrira une plus 
grande flexibilité aux opérateurs 
professionnels en ce qui concerne la 
commercialisation ultérieure de ces MFR. 
Toutefois, les opérateurs professionnels ne 
peuvent commencer à imprimer l’étiquette 
qu’une fois que l’autorité compétente a 
certifié le MFR concerné. Cette 
autorisation est nécessaire en raison du 
caractère officiel de l’étiquette officielle et 
afin de garantir aux utilisateurs de MFR les 
normes de qualité les plus élevées possible. 
Il convient d’établir des règles pour le 
retrait de cette autorisation.

Or. en

Amendement 45
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 32

Texte proposé par la Commission Amendement

(32) Il convient d’autoriser les États 
membres à imposer des exigences 
supplémentaires ou plus sévères pour 
l’admission des matériels de base produits 
sur leur propre territoire, sous réserve de 
l’autorisation accordée par la 
Commission. Cela permettrait de mettre en 
œuvre des approches nationales ou 
régionales concernant la production et la 
commercialisation de MFR et visant à 
améliorer la qualité des MFR concernés, à 
protéger l’environnement ou à contribuer à 
la protection de la biodiversité et à la 
restauration des écosystèmes forestiers.

(32) Il convient d’habiliter les États 
membres à imposer des exigences 
supplémentaires ou plus sévères pour 
l’admission des matériels de base produits 
sur leur propre territoire, sous réserve 
d’une notification à la Commission. Cela 
permettrait de mettre en œuvre des 
approches nationales ou régionales 
concernant la production et la 
commercialisation de MFR et visant à 
améliorer la qualité des MFR concernés, à 
protéger l’environnement ou à contribuer à 
la protection de la biodiversité et à la 
restauration des écosystèmes forestiers.

Or. en

Amendement 46
Martin Häusling
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Avant tout achat de MFR, les 
opérateurs professionnels devraient mettre 
à la disposition des acheteurs potentiels de 
leurs MFR toutes les informations 
nécessaires concernant leur adéquation aux 
conditions climatiques et écologiques 
respectives, afin de leur permettre de 
sélectionner le MFR le plus approprié pour 
leur région.

(34) Avant tout achat de MFR, les 
opérateurs professionnels devraient mettre 
à la disposition de l’autorité compétente 
toutes les informations nécessaires 
concernant leur adéquation aux conditions 
climatiques et écologiques respectives des 
MFR, afin de lui permettre de certifier le 
MFR le plus approprié pour une région 
spécifique.

Or. en

Amendement 47
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 34

Texte proposé par la Commission Amendement

(34) Avant tout achat de MFR, les 
opérateurs professionnels devraient mettre 
à la disposition des acheteurs potentiels de 
leurs MFR toutes les informations 
nécessaires concernant leur adéquation aux 
conditions climatiques et écologiques 
respectives, afin de leur permettre de 
sélectionner le MFR le plus approprié pour 
leur région.

(34) Avant tout achat de MFR, les 
opérateurs professionnels devraient mettre 
à la disposition des acheteurs potentiels de 
leurs MFR toutes les informations 
nécessaires concernant leur qualité et leur 
adéquation aux conditions climatiques et 
écologiques respectives, afin de leur 
permettre de sélectionner le MFR le plus 
approprié pour leur région.

Or. ro

Amendement 48
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 36 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

(36 bis) Chaque État membre 
devrait établir et tenir à jour une liste 
nationale des certificats-maîtres délivrés 
et mettre cette liste à la disposition de la 
Commission et des autorités compétentes 
nationales de tous les autres États 
membres. La Commission devrait prévoir 
une base de données dans laquelle les 
États membres peuvent entrer leurs 
données nationales.

Or. en

Amendement 49
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 38

Texte proposé par la Commission Amendement

(38) Chaque État membre devrait 
élaborer et tenir à jour un plan d’urgence 
pour assurer un approvisionnement 
suffisant en MFR pour reboiser les zones 
touchées par des phénomènes 
météorologiques extrêmes, des incendies 
de forêt, des foyers de maladies et des 
infestations par des organismes nuisibles, 
des catastrophes ou tout autre événement. 
Il convient d’établir des règles concernant 
le contenu de ce plan, afin de garantir une 
action préventive et efficace contre ces 
risques, s’ils surviennent. Les États 
membres devraient être autorisés à adapter 
le contenu de ce plan aux conditions 
climatiques et écologiques propres à leur 
territoire. Cette exigence correspond 
également aux mesures générales de 
préparation que les États membres 
devraient prendre sur une base volontaire 
dans le cadre du mécanisme de protection 
civile de l’Union31.

(38) Chaque État membre devrait 
étudier la possibilité d’élaborer et de tenir 
à jour un plan d’urgence pour assurer un 
approvisionnement suffisant en MFR pour 
reboiser les zones touchées par des 
phénomènes météorologiques extrêmes, 
des incendies de forêt, des foyers de 
maladies et des infestations par des 
organismes nuisibles, des catastrophes ou 
tout autre événement. Il convient d’établir 
des règles concernant le contenu de ce 
plan, afin de garantir une action rapide, 
préventive et efficace contre ces risques, 
s’ils surviennent. Les États membres 
devraient être autorisés à adapter le 
contenu de ce plan aux conditions 
climatiques et écologiques propres à leur 
territoire. Cette exigence correspond 
également aux mesures générales de 
préparation que les États membres 
devraient prendre sur une base volontaire 
dans le cadre du mécanisme de protection 
civile de l’Union31. Si un État membre 
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décide d’élaborer et, par la suite, de tenir 
à jour un tel plan d’urgence, à la 
demande de l’État membre en question, 
l’Union européenne lui apporte une 
assistance technique et financière pour 
élaborer ce plan et, le cas échéant, le tenir 
à jour.

_________________ _________________
31 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 relative au mécanisme de protection 
civile de l’Union (JO L 347 du 20.12.2013, 
p. 924).

31 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 17 décembre 
2013 relative au mécanisme de protection 
civile de l’Union (JO L 347 du 20.12.2013, 
p. 924).

Or. ro

Amendement 50
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Considérant 38

Texte proposé par la Commission Amendement

(38) Chaque État membre devrait 
élaborer et tenir à jour un plan d’urgence 
pour assurer un approvisionnement 
suffisant en MFR pour reboiser les zones 
touchées par des phénomènes 
météorologiques extrêmes, des incendies 
de forêt, des foyers de maladies et des 
infestations par des organismes nuisibles, 
des catastrophes ou tout autre événement. 
Il convient d’établir des règles concernant 
le contenu de ce plan, afin de garantir une 
action préventive et efficace contre ces 
risques, s’ils surviennent. Les États 
membres devraient être autorisés à 
adapter le contenu de ce plan aux 
conditions climatiques et écologiques 
propres à leur territoire. Cette exigence 
correspond également aux mesures 
générales de préparation que les États 
membres devraient prendre sur une base 
volontaire dans le cadre du mécanisme de 
protection civile de l’Union31.

(38) Chaque État membre devrait 
élaborer et tenir à jour un plan d’urgence 
pour assurer un approvisionnement 
suffisant en MFR pour reboiser les zones 
touchées par des phénomènes 
météorologiques extrêmes, des incendies 
de forêt, des foyers de maladies et des 
infestations par des organismes nuisibles, 
des catastrophes ou tout autre événement. 
Il convient d’établir des règles concernant 
le contenu de ce plan, afin de garantir une 
action préventive et efficace contre ces 
risques, s’ils surviennent. Les États 
membres définissent le contenu de ce plan 
conformément aux conditions climatiques 
et écologiques propres à leur territoire, et 
devraient être autorisés à adapter son 
contenu aux nouvelles connaissances 
scientifiques. Cette exigence correspond 
également aux mesures générales de 
préparation que les États membres 
devraient prendre sur une base volontaire 
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dans le cadre du mécanisme de protection 
civile de l’Union31.

_________________ _________________
31 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 relative au mécanisme 
de protection civile de l’Union (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 924).

31 Décision nº 1313/2013/UE du Parlement 
européen et du Conseil du 
17 décembre 2013 relative au mécanisme 
de protection civile de l’Union (JO L 347 
du 20.12.2013, p. 924).

Or. en

Amendement 51
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 43

Texte proposé par la Commission Amendement

(43) Les MFR ne devraient être importés 
de pays tiers que s’il est établi qu’ils 
répondent à des exigences équivalentes à 
celles applicables aux MFR produits et 
commercialisés dans l’UE. Cette mesure 
est nécessaire pour garantir que les MFR 
importés présentent le même niveau de 
qualité que les MFR produits dans l’UE.

(43) Les MFR ne devraient être importés 
de pays tiers que s’il est établi qu’ils 
répondent à des exigences équivalentes à 
celles applicables aux MFR produits et 
commercialisés dans l’UE. Cette mesure 
est nécessaire pour garantir que les MFR 
importés présentent le même niveau de 
qualité que les MFR produits dans 
l’UE. Elle garantit également que les 
MFR importés non seulement répondent 
aux normes européennes, mais apportent 
également une contribution bénéfique à la 
diversité et à la durabilité de la génétique 
végétale.

Or. ro

Amendement 52
Daniel Buda

Proposition de règlement
Considérant 45

Texte proposé par la Commission Amendement
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(45) Afin de surveiller les conséquences 
du présent règlement et de permettre à la 
Commission d’évaluer les mesures mises 
en place, il y a lieu que les États membres 
rendent compte tous les cinq ans des 
quantités annuelles de MFR certifiés, des 
plans d’urgence nationaux adoptés, des 
informations mises à la disposition des 
utilisateurs sur les meilleurs endroits de 
plantation de MFR au moyen de sites web 
et/ou de guides des planteurs, des quantités 
de MFR importés et des sanctions 
imposées.

(45) Afin de surveiller les conséquences 
du présent règlement et de permettre à la 
Commission d’évaluer les mesures mises 
en place, il y a lieu que les États membres 
rendent compte tous les cinq ans des 
quantités annuelles de MFR certifiés, des 
plans d’urgence nationaux adoptés, le cas 
échéant, des informations mises à la 
disposition des utilisateurs sur les meilleurs 
endroits de plantation de MFR au moyen 
de sites web et/ou de guides des planteurs, 
des quantités de MFR importés et des 
sanctions imposées.

Or. ro

Amendement 53
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 47

Texte proposé par la Commission Amendement

(47) Afin de s’adapter à l’évolution des 
connaissances scientifiques et techniques 
et du système de l’OCDE pour les 
semences et plants forestiers et d’autres 
normes internationales applicables, et de 
tenir compte du règlement (UE) 2018/848 
du Parlement européen et du Conseil34, il 
convient de déléguer à la Commission le 
pouvoir d’adopter des actes 
conformément à l’article 290 du TFUE en 
ce qui concerne la modification i) des 
exigences concernant les matériels de 
base destinés à la production de MFR 
devant être certifiés «matériels identifiés», 
«matériels sélectionnés», «matériels 
qualifiés» et «matériels testés» et ii) des 
catégories dans lesquelles les MFR issus 
de différents types de matériels de base 
peuvent être commercialisés.

supprimé

_________________
34 Règlement (UE) 2018/848 du Parlement 
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européen et du Conseil du 30 mai 2018 
relatif à la production biologique et à 
l’étiquetage des produits biologiques, et 
abrogeant le règlement (CE) nº 834/2007 
du Conseil (JO L 150 du 14.6.2018, p. 1).

Or. en

Justification

Le règlement (UE) 2018/848 relatif à la production biologique a été appliqué avec succès 
pendant presque deux ans après de longues négociations entre les institutions disposant de 
pouvoirs de codécision. La législation horizontale sur les MFR ne peut pas passer outre la 
complexité des systèmes de bases de données de graines biologiques et ruiner ainsi les 
objectifs ambitieux définis par un acte juridique directement applicable tout nouvellement 
adopté.

Amendement 54
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Considérant 57

Texte proposé par la Commission Amendement

(57) Afin d’assurer des conditions 
uniformes d’exécution du présent 
règlement, il convient de conférer des 
compétences d’exécution à la Commission 
en ce qui concerne la décision d’organiser 
des expérimentations temporaires en vue 
de rechercher de meilleures solutions de 
remplacement aux exigences du présent 
règlement en ce qui concerne l’évaluation 
et l’admission des matériels de base ainsi 
que la production et la commercialisation 
des MFR.

supprimé

Or. en

Amendement 55
Ulrike Müller

Proposition de règlement
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Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations, aux 
opérateurs professionnels, à 
l’enregistrement des matériels de base et 
aux plans d’urgence nationaux.

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations et 
exportations, aux opérateurs 
professionnels, à l’enregistrement des 
matériels de base, aux exigences 
applicables aux contrôles et aux plans 
d’urgence nationaux.

Or. en

Amendement 56
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations, aux 
opérateurs professionnels, à 
l’enregistrement des matériels de base et 
aux plans d’urgence nationaux.

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations, aux 
opérateurs professionnels, à 
l’enregistrement des matériels de base, aux 
exigences en matière de contrôle et aux 
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plans d’urgence nationaux.

Or. es

Justification

Étant donné que les MFR relèvent de petites entreprises dont le volume de commercialisation 
est limité, celles-ci ne peuvent se voir imposer de se conformer aux exigences en matière de 
contrôles officiels, sous peine de devoir, pour beaucoup d’entre elles, cesser leur activité.

Amendement 57
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations, aux 
opérateurs professionnels, à 
l’enregistrement des matériels de base et 
aux plans d’urgence nationaux.

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations et aux 
exportations, aux opérateurs 
professionnels, à l’enregistrement des 
matériels de base, aux exigences en 
matière de contrôle et aux plans d’urgence 
nationaux.

Or. xm

Justification

Les MFR produits pour l’exportation devraient également être soumis au cadre juridique dès 
lors que, s’ils n’étaient pas exportés, ils ne seraient plus commercialisables. Dans le cas des 
semences en particulier, on pourrait envisager de les mélanger de manière frauduleuse à 
d’autres lots afin de pouvoir les commercialiser malgré tout. Étant donné que l’on refuse de 
soumettre les MFR au règlement relatif aux contrôles, il faudrait instaurer des exigences en 
la matière dans le droit spécialisé.
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Amendement 58
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations, aux 
opérateurs professionnels, à 
l’enregistrement des matériels de base et 
aux plans d’urgence nationaux.

Le présent règlement établit des règles 
concernant la production et la 
commercialisation des matériels forestiers 
de reproduction (ci-après les «MFR») et, 
en particulier, des exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production des MFR, à l’origine et à la 
traçabilité de ces matériels de base, aux 
catégories de MFR, aux exigences en 
matière d’identité et de qualité des MFR, à 
la certification, à l’étiquetage, à 
l’emballage, aux importations, aux 
opérateurs professionnels, à 
l’enregistrement des matériels de base, aux 
contrôles officiels et aux plans d’urgence.

Or. ro

Amendement 59
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le présent règlement s’applique 
aux MFR des essences forestières et de 
leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I.

1. Le présent règlement s’applique 
aux MFR des essences forestières et des 
hybrides artificiels énumérés à l’annexe I 
en vue de la commercialisation.

Or. en

Amendement 60
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr
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Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Le présent règlement s’applique 
aux MFR des essences forestières et de 
leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I.

1. Le présent règlement s’applique 
aux MFR des essences forestières et des 
hybrides artificiels énumérés à l’annexe I 
en vue de leur commercialisation.

Or. xm

Justification

Seuls les MFR destinés à être commercialisés doivent être soumis au cadre juridique, ceux 
qui ne sont pas destinés à être commercialisés ne doivent pas être visés.

Amendement 61
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) assurer la production et la 
commercialisation de MFR de haute 
qualité dans l’Union et le fonctionnement 
du marché intérieur des MFR;

a) assurer la production et la 
commercialisation de MFR de haute 
qualité dans l’Union et le fonctionnement 
adéquat et fluide du marché intérieur des 
MFR;

Or. ro

Amendement 62
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 2 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) contribuer à la création de forêts 
résilientes, à la préservation de la 
biodiversité et à la restauration des 

b) contribuer à la création de forêts 
résilientes, à la préservation de la 
biodiversité, à la lutte contre l’utilisation 
d’espèces envahissantes et à la restauration 
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écosystèmes forestiers; des écosystèmes forestiers;

Or. en

Amendement 63
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 3 – alinéa 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Dans la mesure où certaines essences et 
certains hybrides artificiels ne sont pas 
soumis aux dispositions du présent 
règlement, les États membres peuvent 
prendre des mesures plus ou moins 
strictes sur leur territoire national.

Or. en

Justification

Une plus grande subsidiarité est proposée au niveau des États membres afin de garantir la 
qualité nécessaire des MFR pour adapter les forêts au changement climatique.

Amendement 64
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) matériels de multiplication des 
plantes ornementales tels que définis à 
l’article 2 de la directive 98/56/CE;

supprimé

Or. en

Amendement 65
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr
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Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 4 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) MFR produits en vue de 
l’exportation vers des pays tiers;

supprimé

Or. xm

Justification

Les MFR produits pour l’exportation devraient être soumis au cadre juridique applicable aux 
MFR à tous les stades de la production.

Amendement 66
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 4 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) MFR produits en vue de 
l’exportation vers des pays tiers;

supprimé

Or. en

Amendement 67
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 4 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) les MFR vendus ou transférés de 
toute autre manière, à titre gratuit ou 
onéreux, entre les utilisateurs finaux pour 
leur utilisation privée et en dehors de 
leurs activités commerciales.

Or. en
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Amendement 68
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 4 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) le matériel forestier de 
reproduction utilisé à des fins autres que 
celles couvertes par le présent règlement.

Or. en

Justification

Cette mesure permettrait d’éviter les interprétations différentes selon les États membres de ce 
qui est considéré comme une «fin forestière» (reformulation de l’amendement du rapporteur).

Amendement 69
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 2 – paragraphe 4 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) les MFR utilisés à des fins non 
forestières.

Or. en

Justification

Les MFR utilisés à des fins non forestières devraient également être exclus du champ 
d’application du présent règlement.

Amendement 70
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les cônes, infrutescences, fruits et 
graines destinés à la production de plants, 
qui appartiennent à des essences forestières 
et à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les cônes, infrutescences, fruits, 
parties de plantes, gaules, semis et graines 
destinés à la production de plants, qui 
appartiennent à des essences forestières et 
à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres, dans le 
contexte de l’aménagement des terres en 
forêt, aux fins suivantes:

Or. en

Justification

La définition n’est pas complète et renonce à de nombreux MFR qui sont communément 
utilisés.

Il est important que les plantations d’arbres sortant du cadre de la gestion forestière soient 
clairement exclues du présent règlement.

Amendement 71
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les cônes, infrutescences, fruits et 
graines destinés à la production de plants, 
qui appartiennent à des essences forestières 
et à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les semences et les plants, qui 
appartiennent à des essences forestières et 
à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

Or. en

Amendement 72
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Anne Sander

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les cônes, infrutescences, fruits et 
graines destinés à la production de plants, 
qui appartiennent à des essences forestières 
et à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les cônes, infrutescences, fruits et 
graines destinés à la production de plants, 
parties de plantes et plançons qui 
appartiennent à des essences forestières et 
à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

Or. fr

Amendement 73
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les cônes, infrutescences, fruits et 
graines destinés à la production de plants, 
qui appartiennent à des essences forestières 
et à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les semences et les plants, qui 
appartiennent à des essences forestières et 
à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

Or. en

Amendement 74
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les cônes, infrutescences, fruits et 
graines destinés à la production de plants, 
qui appartiennent à des essences forestières 
et à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les semences, les parties de 
plantes et les plants, qui appartiennent à 
des essences forestières et à leurs hybrides 
artificiels énumérés à l’annexe I du présent 
règlement et qui sont utilisés pour le 
boisement, le reboisement et d’autres 
plantations d’arbres aux fins suivantes:

Or. en

Justification

Il convient de conserver la définition de «matériel forestier de reproduction», envisageant les 
«semences», les «parties de plantes» et les «plants», figurant dans la directive 999/105/CE.

Amendement 75
Irène Tolleret, Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les cônes, infrutescences, fruits et 
graines destinés à la production de plants, 
qui appartiennent à des essences forestières 
et à leurs hybrides artificiels énumérés à 
l’annexe I du présent règlement et qui sont 
utilisés pour le boisement, le reboisement 
et d’autres plantations d’arbres aux fins 
suivantes:

1) «matériel forestier de reproduction» 
(MFR), les semences, les parties de 
plantes et les plants, qui appartiennent à 
des essences forestières et à leurs hybrides 
énumérés à l’annexe I du présent règlement 
et qui sont utilisés pour le boisement, le 
reboisement et d’autres plantations 
d’arbres et semis directs aux fins suivantes:

Or. en

Justification

La définition de MFR devrait tenir compte des définitions de la directive en vigueur.

Amendement 76
Martin Häusling
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – sous-point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) «MFR de qualité élevée», le 
matériel forestier de reproduction 
nécessaire pour garantir une grande 
diversité génétique dans les essences et les 
lots de graines adaptés aux conditions 
climatiques actuelles et futures.

Or. en

Amendement 77
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – sous point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) préservation de la biodiversité, b) conservation des ressources 
génétiques forestières et préservation de la 
biodiversité,

Or. en

Amendement 78
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – sous point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) préservation de la biodiversité, b) conservation des ressources 
génétiques forestières et préservation de la 
biodiversité,

Or. en
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Amendement 79
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

f) conservation et utilisation durable 
des ressources génétiques forestières;

supprimé

Or. en

Amendement 80
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 1 – point f

Texte proposé par la Commission Amendement

f) conservation et utilisation durable 
des ressources génétiques forestières;

supprimé

Or. en

Amendement 81
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2) «boisement», l’établissement d’une 
forêt par plantation et/ou semis délibéré sur 
des terres qui, jusque-là, étaient affectées à 
des utilisations différentes; le boisement 
implique une conversion de la terre de non-
forêt à forêt36;

2) «boisement», l’établissement d’une 
forêt par plantation et/ou semis délibéré 
d’essences forestières adaptées à la région 
sur des terres qui, jusque-là, étaient 
affectées à des utilisations différentes; le 
boisement implique une conversion de la 
terre de non-forêt à forêt36;

_________________ _________________
36 FAO (2020), Termes et définitions – 
évaluation des ressources forestières 

36 FAO (2020), Termes et définitions – 
évaluation des ressources forestières 
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mondiales, 
https://www.fao.org/3/I8661FR/i8661fr.pdf

mondiales, 
https://www.fao.org/3/I8661FR/i8661fr.pdf

Or. en

Justification

Harmonisation avec le règlement sur la taxinomie.

Amendement 82
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3) «reboisement», le rétablissement 
d’une forêt par plantation et/ou semis 
délibéré sur des terres classifiées comme 
forêt37;

3) «reboisement», le rétablissement 
d’une forêt par plantation et/ou semis 
délibéré d’essences forestières adaptées à 
la région sur des terres classifiées comme 
forêt37;

_________________ _________________
37 FAO (2020), Termes et définitions – 
évaluation des ressources forestières 
mondiales, 
https://www.fao.org/3/I8661FR/i8661fr.pdf

37 FAO (2020), Termes et définitions – 
évaluation des ressources forestières 
mondiales, 
https://www.fao.org/3/I8661FR/i8661fr.pdf

Or. en

Justification

Harmonisation avec le règlement sur la taxinomie.

Amendement 83
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «semence», les cônes, 
infrutescences, fruits et graines destinés à 

4) «semence», les cônes, 
infrutescences, fruits et graines destinés à 
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la production de plants; la production de plants ou au semis direct;

Or. en

Amendement 84
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4) «semence», les cônes, 
infrutescences, fruits et graines destinés à 
la production de plants;

4) «semence», les cônes, 
infrutescences, fruits et graines destinés à 
la production de plants ou au semis direct;

Or. xm

Justification

Les MRF sous la forme de semences peuvent également être utilisés pour le semis direct, par 
exemple en forêt.

Amendement 85
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5) «plants», toute plante ou partie de 
plante utilisée pour la multiplication des 
plantes, en ce compris les végétaux élevés 
à partir de semences, de parties de plantes 
ou de plantes provenant de semis naturels;

5) «plants», les végétaux élevés à 
partir de semences, de parties de plantes ou 
de plantes provenant de semis naturels;

Or. en

Amendement 86
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
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Article 3 – alinéa 1 – point 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6) «parties de plantes», les boutures de 
tiges, de feuilles et de racines, explants ou 
embryons utilisés pour la 
micropropagation, bourgeons, marcottes, 
racines, greffons, plançons et toute partie 
de plante utilisés dans la production d’un 
plant;

6) «parties de plantes», les boutures de 
tiges, de feuilles et de racines, explants ou 
embryons utilisés pour la 
micropropagation, bourgeons, marcottes, 
racines, greffons et toute partie de plante 
utilisés dans la production d’un plant;

Or. en

Amendement 87
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines et des plantes, 
de la transformation de semences en 
graines et de l’élevage de plantes à partir 
de plants, en vue de la commercialisation 
du MFR concerné;

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines, des parties de 
plantes et des plantes tout entières, de la 
transformation de semences en graines 
intervenant en dehors des sites de collecte 
et de l’élevage de plantes à partir de plants, 
en vue de la commercialisation du MFR 
concerné;

Or. en

Justification

Clarification du texte.

Amendement 88
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7) «production», toutes les phases de 7) «production», toutes les phases de 
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la reproduction des graines et des plantes, 
de la transformation de semences en 
graines et de l’élevage de plantes à partir 
de plants, en vue de la commercialisation 
du MFR concerné;

la reproduction des MFR, y compris la 
récolte, le stockage, la préparation et la 
transformation de semences ainsi que la 
culture, la multiplication, la sélection 
conservatrice et la récolte des plants, en 
vue de la commercialisation du MFR 
concerné;

Or. en

Amendement 89
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines et des plantes, 
de la transformation de semences en 
graines et de l’élevage de plantes à partir 
de plants, en vue de la commercialisation 
du MFR concerné;

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des MFR, y compris la 
récolte, le stockage, la préparation et la 
transformation de semences ainsi que la 
culture, la multiplication, la sélection 
conservatrice et la récolte des plants, en 
vue de la commercialisation du MFR 
concerné;

Or. en

Amendement 90
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines et des plantes, 
de la transformation de semences en 
graines et de l’élevage de plantes à partir 
de plants, en vue de la commercialisation 
du MFR concerné;

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines, des parties de 
plantes et des plantes, en vue de la 
commercialisation du MFR concerné, y 
compris la production dans le cadre d’un 
contrat de service;

Or. es
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Justification

L’amendement vise à insérer des termes propres au domaine forestier.

Amendement 91
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 7

Texte proposé par la Commission Amendement

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines et des plantes, 
de la transformation de semences en 
graines et de l’élevage de plantes à partir 
de plants, en vue de la commercialisation 
du MFR concerné;

7) «production», toutes les phases de 
la reproduction des graines, des parties de 
plantes, ainsi que celles nécessaires à 
l’obtention de plants appropriés, en vue de 
la commercialisation du MFR concerné;

Or. en

Justification

Le produit final n’est pas toujours une plante.

Amendement 92
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8) «source de graines», les arbres 
situés dans une zone de récolte de graines;

8) «source de graines», les arbres 
situés dans une zone définie de récolte de 
semences;

Or. en

Amendement 93
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 8
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Texte proposé par la Commission Amendement

8) «source de graines», les arbres 
situés dans une zone de récolte de graines;

8) «source de graines», les arbres 
situés dans une zone définie de récolte de 
semences;

Or. en

Amendement 94
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9) «peuplement», une population 
délimitée d’arbres dont la composition est 
suffisamment uniforme;

9) «peuplement», une population 
délimitée d’arbres appartenant à une unité 
écologique qui est bien adaptée aux 
conditions biotiques et abiotiques 
régionales et dont la composition peut 
être, s’il y a lieu, suffisamment uniforme;

Or. en

Amendement 95
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 15

Texte proposé par la Commission Amendement

15) «unité d’admission», l’ensemble de 
la superficie des matériels de base destinés 
à la production de MFR qui a été admis par 
les autorités compétentes;

15) «unité d’admission», l’ensemble de 
la superficie ou la ou les unités des 
matériels de base destinés à la production 
de MFR qui a été admis par les autorités 
compétentes;

Or. en
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Justification

Les parents de familles, les clones et les mélanges clonaux sont également considérés comme 
des «unités d’admission». Ces matériels de base devraient être enregistrés sur une liste 
nationale et publiés dans FOREMATIS. La définition d’unités d’admission devrait 
comprendre ces matériels de base.

Amendement 96
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 15

Texte proposé par la Commission Amendement

15) «unité d’admission», l’ensemble de 
la superficie des matériels de base destinés 
à la production de MFR qui a été admis par 
les autorités compétentes;

15) «unité d’admission», l’ensemble de 
la superficie ou les unités des matériels de 
base destinés à la production de MFR qui a 
été admis par les autorités compétentes;

Or. en

Amendement 97
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 15

Texte proposé par la Commission Amendement

15) «unité d’admission», l’ensemble de 
la superficie des matériels de base destinés 
à la production de MFR qui a été admis par 
les autorités compétentes;

15) «unité d’admission», l’ensemble de 
la superficie ou les unités des matériels de 
base destinés à la production de MFR qui a 
été admis par les autorités compétentes;

Or. en

Amendement 98
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 16
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Texte proposé par la Commission Amendement

16) «unité de notification», l’ensemble 
de la superficie des matériels de base 
destinés à la production de MFR aux fins 
de la conservation et de l’utilisation 
durable des ressources génétiques 
forestières qui a été notifiée aux autorités 
compétentes;

16) «matériel de reproduction propre», 
le matériel de reproduction issu de 
peuplements forestiers possédés par un 
propriétaire forestier et utilisé par lui à 
des fins de restauration forestière et de 
boisement artificiels;

Or. en

Amendement 99
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 16

Texte proposé par la Commission Amendement

16) «unité de notification», l’ensemble 
de la superficie des matériels de base 
destinés à la production de MFR aux fins 
de la conservation et de l’utilisation 
durable des ressources génétiques 
forestières qui a été notifiée aux autorités 
compétentes;

16) «unité de notification», l’ensemble 
de la superficie ou la ou les unités des 
matériels de base destinés à la production 
de MFR aux fins de la conservation et de 
l’utilisation durable des ressources 
génétiques forestières qui a été notifiée aux 
autorités compétentes;

Or. en

Justification

Les parents de familles, les clones et les mélanges clonaux sont également considérés comme 
des «unités d’admission». Ces matériels de base devraient être enregistrés sur une liste 
nationale et publiés dans FOREMATIS. La définition d’unités d’admission devrait 
comprendre ces matériels de base.

Amendement 100
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «lot de graines», un ensemble de 17) «lot», tout MFR traité de manière 
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graines collectées à partir de matériels de 
base admis et traitées de manière 
uniforme;

uniforme, en cas de:

a) semence: un ensemble de semences 
collectées à partir de matériels de base 
admis ou d’un mélange admis;

b) plante: un ensemble de plants cultivés à 
partir d’une seule semence ou d’un 
matériel de multiplication végétative qui a 
été élevé dans une zone délimitée;

Or. en

Amendement 101
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «lot de graines», un ensemble de 
graines collectées à partir de matériels de 
base admis et traitées de manière 
uniforme;

17) «lot», tout MFR traité de manière 
uniforme, en cas de:

a) semence: un ensemble de semences 
collectées à partir de matériels de base 
admis ou d’un mélange admis;

b) plante: un ensemble de plants cultivés à 
partir d’une seule semence ou d’un 
matériel de multiplication végétative qui a 
été élevé dans une zone délimitée;

Or. en

Amendement 102
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement
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17) «lot de graines», un ensemble de 
graines collectées à partir de matériels de 
base admis et traitées de manière uniforme;

17) «lot de graines», un ensemble de 
graines extraites et/ou lavées collectées à 
partir de matériels de base admis et traitées 
de manière uniforme;

Or. en

Justification

Il convient de tenir compte du lot de graines commercialisables qui peut être vendu aux 
pépinières ou servir au semis délibéré en forêt.

Amendement 103
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 17

Texte proposé par la Commission Amendement

17) «lot de graines», un ensemble de 
graines collectées à partir de matériels de 
base admis et traitées de manière uniforme;

17) «lot de graines», un ensemble de 
graines extraites et/ou nettoyées, collectées 
à partir de matériels de base admis et 
traitées de manière uniforme;

Or. es

Justification

L’amendement vise à insérer des termes propres au domaine forestier.

Amendement 104
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 18

Texte proposé par la Commission Amendement

18) «lot de plantes», un ensemble de 
plants cultivés à partir d’un seul lot de 
graines ou d’un matériel de multiplication 
végétative qui a été élevé dans une zone 
délimitée et transformé de manière 
uniforme;

18) «lot de plantes», un ensemble de 
plants cultivés à partir d’un seul lot de 
graines ou d’un lot de matériels de 
multiplication végétative qui a été élevé 
dans une zone délimitée et transformé de 
manière uniforme;
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Or. en

Justification

La définition est formulée conformément aux règles de l’OCDE [point 1)].

Amendement 105
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 18

Texte proposé par la Commission Amendement

18) «lot de plantes», un ensemble de 
plants cultivés à partir d’un seul lot de 
graines ou d’un matériel de multiplication 
végétative qui a été élevé dans une zone 
délimitée et transformé de manière 
uniforme;

18) «lot de plantes», un ensemble de 
plantes produites à partir d’un seul lot de 
graines ou d’un lot de plantes produites 
par multiplication végétative qui ont été 
élevées dans une zone délimitée et traitées 
de manière uniforme;

Or. es

Justification

L’amendement vise à insérer des termes propres au domaine forestier.

Amendement 106
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «numéro de lot», le numéro 
d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

19) «code de lot», le numéro 
d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

Or. en

Amendement 107
Clara Aguilera
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Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «numéro de lot», le numéro 
d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

(Ne concerne pas la version française.)

Or. es

Justification

(Ne concerne pas la version française.)

Amendement 108
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «numéro de lot», le numéro 
d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

19) «code de lot», le code 
d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

Or. en

Amendement 109
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 19

Texte proposé par la Commission Amendement

19) «numéro de lot», le numéro 
d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

19) «code de lot», le numéro 
d’identification du lot de graines ou du lot 
de plantes, selon le cas;

Or. xm

Justification

Ce code peut également contenir des lettres.
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Amendement 110
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 25 – sous-point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) dans le cas d’une source de graines 
ou d’un peuplement non autochtone, le lieu 
d’introduction initial des graines ou des 
plantes,

b) dans le cas d’une source de graines 
ou d’un peuplement non autochtone, le lieu 
d’introduction initial des graines ou des 
plantes. L’origine d’un peuplement ou 
d’une source de graines peut être 
inconnue,

Or. en

Justification

Il faut envisager cette possibilité, comme elle l’est dans le «système de l’OCDE pour les 
semences et plants forestiers».

Amendement 111
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 25 – sous-point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) dans le cas d’un verger à graines, 
les lieux où ses composants étaient 
initialement situés, tels que leurs 
provenances ou d’autres informations 
géographiques pertinentes,

c) dans le cas d’un verger à graines, 
les lieux où ses composants étaient 
initialement situés, tels que leurs 
provenances ou d’autres informations 
géographiques pertinentes. L’origine d’un 
peuplement ou d’une source de graines 
peut être inconnue,

Or. en

Amendement 112
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
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Article 3 – alinéa 1 – point 25 – sous-point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) dans le cas des parents de familles, 
les lieux où leurs composants étaient 
initialement situés, tels que leurs 
provenances ou d’autres informations 
géographiques pertinentes,

d) dans le cas des parents de familles, 
les lieux où leurs composants étaient 
initialement situés, tels que leurs 
provenances ou d’autres informations 
géographiques pertinentes. L’origine d’un 
peuplement ou d’une source de graines 
peut être inconnue,

Or. en

Amendement 113
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 29

Texte proposé par la Commission Amendement

29) «plançon», une bouture de tiges 
sans racines;

supprimé

Or. en

Amendement 114
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30

Texte proposé par la Commission Amendement

30) «commercialisation», les actions 
suivantes menées par un opérateur 
professionnel: la vente, la détention ou 
l’offre en vue de la vente ou toute autre 
manière de transférer, de distribuer ou 
d’importer dans l’UE, à titre gratuit ou non, 
des MFR;

30) «commercialisation», les actions 
suivantes menées par un opérateur 
professionnel: la vente, la détention ou 
l’offre en vue de la vente ou toute autre 
manière de transférer, de distribuer (y 
compris l’expédition), d’exporter hors de 
l’UE ou d’importer dans l’UE, à titre 
gratuit ou non, des MFR;

Or. en
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Amendement 115
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30

Texte proposé par la Commission Amendement

30) «commercialisation», les actions 
suivantes menées par un opérateur 
professionnel: la vente, la détention ou 
l’offre en vue de la vente ou toute autre 
manière de transférer, de distribuer ou 
d’importer dans l’UE, à titre gratuit ou non, 
des MFR;

30) «commercialisation», les actions 
suivantes menées par un opérateur 
professionnel: la vente, la détention ou 
l’offre en vue de la vente ou toute autre 
manière de transférer, de distribuer (y 
compris d’expédier), d’importer dans l’UE 
ou d’exporter en dehors de ses frontières, 
à titre gratuit ou non, des MFR;

Or. xm

Justification

Le point 30) doit inclure l’exportation (voir également article 1er), l’expédition fait partie de 
la distribution [voir point 31)].

Amendement 116
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30

Texte proposé par la Commission Amendement

30) «commercialisation», les actions 
suivantes menées par un opérateur 
professionnel: la vente, la détention ou 
l’offre en vue de la vente ou toute autre 
manière de transférer, de distribuer ou 
d’importer dans l’UE, à titre gratuit ou 
non, des MFR;

30) «commercialisation», les actions 
suivantes menées par un opérateur 
professionnel: la vente, la détention ou 
l’offre en vue de la vente ou toute autre 
manière de transférer, de distribuer ou 
d’importer dans l’UE, en vue de 
l’exploitation commerciale des MFR;

Or. en

Justification

Il est important de limiter le champ d’application du présent règlement à l’exploitation 
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commerciale des MFR. L’échange de MFR (y compris le transfert à titre gratuit et en nature) 
entre les propriétaires forestiers et les réseaux de conservation de la société civile ou les 
banques de semences communautaires ne doit pas entrer dans le champ d’application.

Amendement 117
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 30

Texte proposé par la Commission Amendement

30) «commercialisation», les actions 
suivantes menées par un opérateur 
professionnel: la vente, la détention ou 
l’offre en vue de la vente ou toute autre 
manière de transférer, de distribuer ou 
d’importer dans l’UE, à titre gratuit ou non, 
des MFR;

30) «commercialisation»: les actions 
commerciales suivantes menées par un 
opérateur professionnel: la vente, la 
détention ou l’offre en vue de la vente ou 
toute autre manière de transférer, de 
distribuer ou d’importer dans l’UE, à titre 
gratuit ou non, des MFR;

Or. ro

Amendement 118
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 31 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

31) «opérateur professionnel», toute 
personne physique ou morale participant à 
titre professionnel à une ou à plusieurs des 
activités suivantes:

31) «opérateur professionnel», toute 
personne physique ou morale participant à 
titre professionnel à une ou à plusieurs des 
activités suivantes, destinées à 
l’exploitation commerciale des MFR:

Or. en

Amendement 119
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de règlement
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Article 3 – alinéa 1 – point 31 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

31) «opérateur professionnel», toute 
personne physique ou morale participant à 
titre professionnel à une ou à plusieurs des 
activités suivantes:

31) «opérateur professionnel», toute 
personne physique ou morale autorisée par 
l’autorité compétente et participant à titre 
professionnel à une ou à plusieurs des 
activités suivantes:

Or. ro

Amendement 120
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 31 – sous-point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) stockage, collecte, expédition et 
transformation des MFR;

supprimé

Or. en

Amendement 121
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 31 – sous-point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) stockage, collecte, expédition et 
transformation des MFR;

supprimé

Or. xm

Justification

La disposition peut se résumer aux termes «production» (production) et «commercialisation» 
(marketing), pour lesquels il existe des définitions.

Amendement 122
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Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 41

Texte proposé par la Commission Amendement

41) «zone de transfert de graines», une 
aire et/ou des zones altitudinales 
désignées par les autorités compétentes 
pour le mouvement de MFR appartenant 
aux catégories «matériels identifiés» et 
«matériels sélectionnés», compte tenu, le 
cas échéant, de l’origine et de la 
provenance des MFR, des essais de 
provenance, des conditions 
environnementales et des projections en 
matière de changement climatique futur;

supprimé

Or. en

Amendement 123
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 41

Texte proposé par la Commission Amendement

41) «zone de transfert de graines», une 
aire et/ou des zones altitudinales 
désignées par les autorités compétentes 
pour le mouvement de MFR appartenant 
aux catégories «matériels identifiés» et 
«matériels sélectionnés», compte tenu, le 
cas échéant, de l’origine et de la 
provenance des MFR, des essais de 
provenance, des conditions 
environnementales et des projections en 
matière de changement climatique futur;

supprimé

Or. xm

Justification

Il convient de supprimer ce point, ces informations ne sont pas disponibles étant donné que 
seules des informations sur les conditions sont collectées in situ. Voir également l’article 10, 
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paragraphe 2.

Amendement 124
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 42

Texte proposé par la Commission Amendement

42) «zone de déploiement des vergers à 
graines», la zone désignée par les 
autorités compétentes dans laquelle les 
MFR appartenant aux catégories 
«matériels qualifiés» et «matériels testés» 
sont adaptés aux conditions climatiques et 
écologiques de cette zone, compte tenu, le 
cas échéant, de la localisation des vergers 
à graines et de leurs composants, des 
résultats des essais de descendance et de 
provenance, des conditions 
environnementales et des projections en 
matière de changement climatique futur;

supprimé

Or. en

Amendement 125
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 42

Texte proposé par la Commission Amendement

42) «zone de déploiement des vergers à 
graines», la zone désignée par les 
autorités compétentes dans laquelle les 
MFR appartenant aux catégories 
«matériels qualifiés» et «matériels testés» 
sont adaptés aux conditions climatiques et 
écologiques de cette zone, compte tenu, le 
cas échéant, de la localisation des vergers 
à graines et de leurs composants, des 
résultats des essais de descendance et de 
provenance, des conditions 

supprimé
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environnementales et des projections en 
matière de changement climatique futur;

Or. xm

Justification

Il convient de supprimer ce point, ces informations ne sont pas disponibles étant donné que 
seules des informations sur les conditions sont collectées in situ. Voir également l’article 10, 
paragraphe 2.

Amendement 126
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 42

Texte proposé par la Commission Amendement

42) «zone de déploiement des vergers à 
graines», la zone désignée par les autorités 
compétentes dans laquelle les MFR 
appartenant aux catégories «matériels 
qualifiés» et «matériels testés» sont adaptés 
aux conditions climatiques et écologiques 
de cette zone, compte tenu, le cas échéant, 
de la localisation des vergers à graines et 
de leurs composants, des résultats des 
essais de descendance et de provenance, 
des conditions environnementales et des 
projections en matière de changement 
climatique futur;

42) «zone de déploiement des vergers à 
graines et parents de famille(s)», la zone 
désignée par les autorités compétentes dans 
laquelle les MFR appartenant aux 
catégories «matériels qualifiés» et 
«matériels testés» sont adaptés aux 
conditions climatiques et écologiques de 
cette zone, compte tenu, le cas échéant, de 
la localisation des vergers à graines, des 
parents de famille(s) et de leurs 
composants, des résultats des essais de 
descendance et de provenance, des 
conditions environnementales et des 
projections en matière de changement 
climatique futur;

Or. en

Amendement 127
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 42

Texte proposé par la Commission Amendement
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42) «zone de déploiement des vergers à 
graines», la zone désignée par les autorités 
compétentes dans laquelle les MFR 
appartenant aux catégories «matériels 
qualifiés» et «matériels testés» sont adaptés 
aux conditions climatiques et écologiques 
de cette zone, compte tenu, le cas échéant, 
de la localisation des vergers à graines et 
de leurs composants, des résultats des 
essais de descendance et de provenance, 
des conditions environnementales et des 
projections en matière de changement 
climatique futur;

42) «zone de déploiement des vergers à 
graines et parents de famille(s)», la zone 
désignée par les autorités compétentes dans 
laquelle les MFR appartenant aux 
catégories «matériels qualifiés» et 
«matériels testés» sont adaptés aux 
conditions climatiques et écologiques de 
cette zone, compte tenu, le cas échéant, de 
la localisation des vergers à graines et de 
leurs composants, des résultats des essais 
de descendance et de provenance, des 
conditions environnementales et des 
projections en matière de changement 
climatique futur;

Or. en

Justification

Il convient de définir également la zone de déploiement des parents de famille(s).

Amendement 128
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 43

Texte proposé par la Commission Amendement

43) «zone de déploiement des clones et 
mélanges clonaux», la zone désignée par 
les autorités compétentes dans laquelle les 
MFR appartenant aux «matériels 
qualifiés» et «matériels testés» sont 
adaptés aux conditions climatiques et 
écologiques de cette zone, compte tenu, le 
cas échéant, de l’origine ou de la 
provenance du ou des clones, des résultats 
des essais de descendance et de 
provenance, des conditions 
environnementales et des projections en 
matière de changement climatique futur;

supprimé

Or. en
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Amendement 129
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 43

Texte proposé par la Commission Amendement

43) «zone de déploiement des clones et 
mélanges clonaux», la zone désignée par 
les autorités compétentes dans laquelle les 
MFR appartenant aux «matériels 
qualifiés» et «matériels testés» sont 
adaptés aux conditions climatiques et 
écologiques de cette zone, compte tenu, le 
cas échéant, de l’origine ou de la 
provenance du ou des clones, des résultats 
des essais de descendance et de 
provenance, des conditions 
environnementales et des projections en 
matière de changement climatique futur;

supprimé

Or. xm

Justification

Il convient de supprimer ce point, ces informations ne sont pas disponibles étant donné que 
seules des informations sur les conditions sont collectées in situ. Voir également l’article 10, 
paragraphe 2.

Amendement 130
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 43

Texte proposé par la Commission Amendement

43) «zone de déploiement des clones et 
mélanges clonaux», la zone désignée par 
les autorités compétentes dans laquelle les 
MFR appartenant aux «matériels qualifiés» 
et «matériels testés» sont adaptés aux 
conditions climatiques et écologiques de 
cette zone, compte tenu, le cas échéant, de 
l’origine ou de la provenance du ou des 
clones, des résultats des essais de 

43) «zone de déploiement des clones et 
mélanges clonaux», la zone désignée par 
les autorités compétentes dans laquelle les 
MFR appartenant aux «matériels qualifiés» 
et «matériels testés» sont adaptés aux 
conditions climatiques et écologiques de 
cette zone, compte tenu, le cas échéant, de 
l’origine ou de la provenance du ou des 
clones, des résultats des essais de 
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descendance et de provenance, des 
conditions environnementales et des 
projections en matière de changement 
climatique futur;

descendance et de provenance ainsi que 
des tests clonaux, des conditions 
environnementales et des projections en 
matière de changement climatique futur;

Or. en

Amendement 131
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 45

Texte proposé par la Commission Amendement

45) «semis naturel», le renouvellement 
d’une forêt par des arbres qui se 
développent à partir de graines tombées et 
germées in situ;

45) «semis naturel», le renouvellement 
d’une forêt par des processus naturels, 
avec la mise en place de jeunes arbres au 
moyen d’ensemencement, de germination, 
de drageonnement et de marcottage 
naturels;

Or. en

Justification

Le semis naturel par multiplication végétative est également possible.

Amendement 132
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 45

Texte proposé par la Commission Amendement

45) «semis naturel», le renouvellement 
d’une forêt par des arbres qui se 
développent à partir de graines tombées et 
germées in situ;

45) «semis naturel», le renouvellement 
de la forêt par des processus naturels;

Or. xm
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Justification

L’introduction par des animaux sauvages peut également contribuer au semis naturel (par 
exemple, semis par les geais), aussi la définition devrait-elle être adaptée.

Amendement 133
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 45

Texte proposé par la Commission Amendement

45) «semis naturel», le renouvellement 
d’une forêt par des arbres qui se 
développent à partir de graines tombées et 
germées in situ;

45) «semis naturel», le renouvellement 
de la forêt par des processus naturels;

Or. en

Amendement 134
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 45

Texte proposé par la Commission Amendement

45) «semis naturel», le renouvellement 
d’une forêt par des arbres qui se 
développent à partir de graines tombées et 
germées in situ;

45) «semis naturel», le renouvellement 
de la forêt par des processus naturels; 

Or. en

Amendement 135
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 47

Texte proposé par la Commission Amendement

47) «pratiquement exempt 47) «pratiquement exempt 
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d’organismes nuisibles», totalement 
exempt d’organismes nuisibles, ou une 
situation dans laquelle la présence 
d’organismes nuisibles à la qualité sur les 
MFR concernés est si faible que ces 
organismes n’altèrent pas la qualité de ces 
MFR.

d’organismes nuisibles à la qualité», 
totalement exempt d’organismes nuisibles, 
ou une situation dans laquelle la présence 
d’organismes nuisibles à la qualité sur les 
MFR concernés est si faible que ces 
organismes n’altèrent pas la qualité de ces 
MFR.

Or. en

Amendement 136
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 3 – alinéa 1 – point 47

Texte proposé par la Commission Amendement

47) «pratiquement exempt 
d’organismes nuisibles», totalement 
exempt d’organismes nuisibles, ou une 
situation dans laquelle la présence 
d’organismes nuisibles à la qualité sur les 
MFR concernés est si faible que ces 
organismes n’altèrent pas la qualité de ces 
MFR.

47) «pratiquement exempt 
d’organismes nuisibles à la qualité», 
exempt d’organismes nuisibles à la 
qualité, ou une situation dans laquelle la 
présence d’organismes nuisibles à la 
qualité sur les MFR concernés est si faible 
que ces organismes n’altèrent pas la qualité 
de ces MFR.

Or. en

Amendement 137
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – alinéa 7

Texte proposé par la Commission Amendement

L’admission des matériels de base est 
effectuée en faisant référence à l’unité 
d’admission.

L’admission des matériels de base est 
effectuée en faisant référence à l’unité 
d’admission et peut également prévoir une 
clause accessoire maintenant ou plus 
tard.

Or. en
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Amendement 138
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – alinéa 7

Texte proposé par la Commission Amendement

L’admission des matériels de base est 
effectuée en faisant référence à l’unité 
d’admission.

L’admission des matériels de base est 
effectuée en faisant référence à l’unité 
forestière d’admission.

Or. en

Justification

Il convient d’éviter que l’unité d’admission soit d’origine urbaine ou provienne d’une zone 
longeant les routes.

Amendement 139
Martin Häusling

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – alinéa 8 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à l’article 26 
afin de modifier les annexes II, III, IV et V 
en ce qui concerne les exigences relatives à 
l’admission des matériels de base destinés 
à la production:

La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à l’article 26 
afin de compléter les annexes II, III, IV et 
V en ce qui concerne les exigences 
relatives à l’admission des matériels de 
base destinés à la production:

Or. en

Amendement 140
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 4 – paragraphe 2 – alinéa 8 – point e
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Texte proposé par la Commission Amendement

e) de MFR conformément aux 
exigences du règlement (UE) 2018/848 du 
Parlement européen et du Conseil.

supprimé

Or. en

Justification

Le règlement (UE) 2018/848 relatif à la production biologique a été appliqué avec succès 
pendant presque deux ans après de longues négociations entre les institutions disposant de 
pouvoirs de codécision. La législation horizontale sur les MFR ne peut pas passer outre la 
complexité des systèmes de bases de données de graines biologiques et ruiner ainsi les 
objectifs ambitieux définis par un acte juridique directement applicable tout nouvellement 
adopté.

Amendement 141
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 4 – alinéa 6

Texte proposé par la Commission Amendement

6. La Commission est habilitée à 
adopter des actes délégués conformément 
à l’article 26 pour modifier les annexes II, 
III, IV et V, afin de les adapter à 
l’évolution des connaissances 
scientifiques et techniques, notamment en 
ce qui concerne l’utilisation des 
techniques biomoléculaires, et aux 
normes internationales pertinentes.

supprimé

Or. en

Justification

Les conditions pour l’utilisation de techniques biomoléculaires et aux normes internationales 
pertinentes devraient être définies dans le texte de loi lui-même et ne pas être le fait de 
modifications issues de l’habilitation de la Commission.

Amendement 142
Ulrike Müller
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Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les MFR dérivés de matériels de 
base admis sont commercialisés 
conformément aux règles suivantes:

1. Les MFR dérivés de matériels de 
base admis sont commercialisés 
uniquement par les opérateurs officiels 
conformément aux règles suivantes:

Or. en

Amendement 143
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les MFR dérivés de matériels de 
base admis sont commercialisés 
conformément aux règles suivantes:

1. Les MFR dérivés de matériels de 
base admis ne sont commercialisés que par 
des opérateurs officiels conformément aux 
règles suivantes:

Or. xm

Justification

L’indication selon laquelle les MFR ne peuvent être commercialisés que par des opérateurs 
professionnels officiels.

Amendement 144
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point -a (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-a) les MFR peuvent uniquement être 
produits et mis sur le marché par un 
opérateur notifié et admis;
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Or. en

Amendement 145
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c – sous-point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) ils relèvent des catégories 
«matériels sélectionnés», «matériels 
qualifiés» ou «matériels testés», et

i) ils relèvent des catégories 
«matériels qualifiés» ou «matériels testés», 
et

Or. en

Amendement 146
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point c – sous-point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) ils relèvent des catégories 
«matériels sélectionnés», «matériels 
qualifiés» ou «matériels testés», et

i) ils relèvent des catégories 
«matériels qualifiés» ou «matériels testés», 
et

Or. xm

Justification

Les matériels ne doivent être multipliés par voie végétative que s’ils appartiennent aux 
catégories «qualifiés» ou «testés», faute de quoi il existe un risque de multiplication 
végétative de matériels dont la capacité d’adaptation génétique est insuffisante.

Amendement 147
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point e – sous-point iii bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

iii bis) des informations sont disponibles 
en ce qui concerne:
i) la pureté,
ii) le pourcentage de germination des 
graines pures,
iii) le poids de 1 000 graines pures;

Or. en

Amendement 148
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point e – sous-point iii ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

iii ter) le matériel est approuvé par 
l’autorité compétente;

Or. en

Amendement 149
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point e – sous-point iii quater (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

iii quater) il est étiqueté en tant que 
NTG;

Or. en

Amendement 150
Ulrike Müller
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Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point h – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

h) dans le cas des graines, les MFR 
des essences forestières et de leurs 
hybrides artificiels énumérés à l’annexe I 
ne peuvent être commercialisés que si, en 
plus de respecter les dispositions des 
points a) à g), des informations sont 
disponibles en ce qui concerne:

h) dans le cas des graines, les MFR 
des essences forestières et de leurs 
hybrides énumérés à l’annexe I ne peuvent 
être commercialisés que si, en plus de 
respecter les dispositions des points a) à g), 
des informations sont disponibles en ce qui 
concerne:

Or. en

Amendement 151
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point h – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

h) dans le cas des graines, les MFR 
des essences forestières et de leurs 
hybrides artificiels énumérés à l’annexe I 
ne peuvent être commercialisés que si, en 
plus de respecter les dispositions des 
points a) à g), des informations sont 
disponibles en ce qui concerne:

h) dans le cas des graines, les MFR 
des essences forestières et de leurs 
hybrides énumérés à l’annexe I ne peuvent 
être commercialisés que si, en plus de 
respecter les dispositions des points a) à g), 
des informations sont disponibles en ce qui 
concerne:

Or. en

Amendement 152
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point h – sous-point ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) le pourcentage de germination des 
graines pures,

ii) le pourcentage de germination des 
graines pures. Si des procédures de tests 
sont en cours, les autorités compétentes 
peuvent autoriser la commercialisation 
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avant que les résultats des tests soient 
connus. Le fournisseur est tenu de 
communiquer ces résultats à l’acheteur 
dès que ceux-ci sont disponibles.

Or. en

Justification

Dans plusieurs situations, comme dans le cas des lots de graines récemment récoltées, des 
graines récalcitrantes ou en cas de graines dormantes nécessitant de longues périodes de test, 
il n’est pas possible de disposer rapidement des informations concernant la germination.

Amendement 153
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point h – sous-point iv

Texte proposé par la Commission Amendement

iv) le nombre de graines susceptibles 
de germer par kilogramme de produit 
commercialisé sous l’appellation de 
graines ou, lorsque le nombre de graines 
susceptibles de germer est impossible ou 
très difficile à évaluer, le nombre de 
graines viables par kilogramme.

iv) le nombre de graines susceptibles 
de germer par kilogramme de produit 
commercialisé sous l’appellation de 
graines ou, lorsque le nombre de graines 
susceptibles de germer est impossible ou 
très difficile à évaluer dans une durée 
limitée, le nombre de graines viables par 
kilogramme, par référence à une méthode 
spécifique.

Or. en

Amendement 154
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 – point h – sous-point iv bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

iv bis) le test de la faculté germinative 
n’est pas encore achevé, auquel cas, le 
fournisseur communique l’information à 
l’acheteur immédiatement après 
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l’achèvement du test.

Or. xm

Justification

Lors de la commercialisation de semences fraîches, le test de germination n’est souvent pas 
encore disponible. Néanmoins, les semences doivent pouvoir être vendues comme des 
marchandises périssables.

Amendement 155
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Afin que les graines de la récolte 
en cours soient rapidement disponibles, 
nonobstant le fait que l’examen relatif à 
la faculté germinative visé au 
paragraphe 1, point h), sous-point ii), 
n’ait pas été achevé, les États membres 
peuvent autoriser la commercialisation 
dans la mesure où il s’agit du premier 
acheteur. Le respect des conditions visées 
au paragraphe 1, point h), sous-points ii) 
et iv), est attesté par le fournisseur dans 
les meilleurs délais.

Or. en

Justification

L’article 14, point 3, de la directive en vigueur devrait être inclus dans le nouveau règlement 
afin que les graines de la récolte en cours soient rapidement disponibles. Cela est nécessaire 
pour certaines essences forestières.

Amendement 156
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 5 – paragraphe 1 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

1 bis. Si le test de la capacité de 
germination n’a pas encore été mené, la 
livraison est autorisée. Dans ce cas, le 
fournisseur communique les informations 
à l’acheteur immédiatement après la 
réalisation du test.

Or. en

Amendement 157
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 6

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 6 supprimé
Exigences applicables aux MFR issus de 

matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 

forestières
Pour que les MFR issus de matériels de 
base faisant l’objet de la dérogation 
prévue à l’article 18 soient 
commercialisés, toutes les conditions 
suivantes doivent être remplies:
a) les MFR des essences énumérées à 
l’annexe I ne peuvent être commercialisés 
que s’ils appartiennent à la catégorie 
«matériels identifiés»;
b) les MFR doivent être d’une origine 
naturellement adaptée aux conditions 
locales et régionales; et
c) les MFR sont collectés auprès de tous 
les individus des matériels de base 
notifiés.

Or. xm

Justification

Cette disposition n’est pas nécessaire étant donné que les autorités peuvent autoriser 
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l’admission de MFR destinés à la «conservation des ressources génétiques forestières» 
(conserving forest genetic resources) s’ils appartiennent à la catégorie «matériels identifiés».

Amendement 158
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 6

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 6 supprimé
Exigences applicables aux MFR issus de 

matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 

forestières
Pour que les MFR issus de matériels de 
base faisant l’objet de la dérogation 
prévue à l’article 18 soient 
commercialisés, toutes les conditions 
suivantes doivent être remplies:
a) les MFR des essences énumérées à 
l’annexe I ne peuvent être commercialisés 
que s’ils appartiennent à la catégorie 
«matériels identifiés»;
b) les MFR doivent être d’une origine 
naturellement adaptée aux conditions 
locales et régionales; et
c) les MFR sont collectés auprès de tous 
les individus des matériels de base 
notifiés.

Or. en

Justification

La qualité des matériels d’origine qui seraient enregistrés en vertu du présent article à des 
fins de conservation des ressources génétiques forestières n’est pas garantie, avec une forte 
incidence de l’utilisation des MFR dérivés de ces matériels d’origine sur la qualité des 
futures populations forestières.

Amendement 159
Ulrike Müller
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Proposition de règlement
Article 6

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 6 supprimé
Exigences applicables aux MFR issus de 

matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 

forestières
Pour que les MFR issus de matériels de 
base faisant l’objet de la dérogation 
prévue à l’article 18 soient 
commercialisés, toutes les conditions 
suivantes doivent être remplies:
a) les MFR des essences énumérées à 
l’annexe I ne peuvent être commercialisés 
que s’ils appartiennent à la catégorie 
«matériels identifiés»;
b) les MFR doivent être d’une origine 
naturellement adaptée aux conditions 
locales et régionales; et
c) les MFR sont collectés auprès de tous 
les individus des matériels de base 
notifiés.

Or. en

Amendement 160
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les MFR doivent être d’une origine 
naturellement adaptée aux conditions 
locales et régionales; et

b) les MFR doivent être d’une origine 
naturellement adaptée aux conditions 
locales et régionales, ou à l’objectif de la 
migration assistée, le cas échéant; et

Or. en
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Justification

L’applicabilité des conditions locales évolue avec le changement climatique. Ce texte devrait 
comprendre la possibilité pour les propriétaires forestiers d’anticiper et d’extrapoler les 
effets prévus du changement climatique.

Amendement 161
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les MFR sont collectés auprès de 
tous les individus des matériels de base 
notifiés.

c) les MFR sont collectés auprès d’un 
nombre suffisant d’individus qui soit 
représentatif des matériels de base notifiés, 
en tenant compte des conditions 
naturelles et des capacités 
organisationnelles et financières.

Or. es

Justification

Les informations génétiques disponibles devraient permettre de déterminer auprès de 
combien d’individus, et même auprès desquels, il convient de collecter le matériel.

Amendement 162
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les MFR sont collectés auprès de 
tous les individus des matériels de base 
notifiés.

c) les MFR sont collectés auprès d’un 
nombre suffisant d’individus des matériels 
de base notifiés, en tenant compte de la 
biologie des essences et des conditions 
naturelles.

Or. en
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Justification

Dans certains cas, collecter les MFR à partir de tous les peuplements est impossible à cause 
de la taille du peuplement ou déconseillé à cause du statut menacé ou de la rareté des 
parents.

Amendement 163
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) les MFR sont collectés auprès de 
tous les individus des matériels de base 
notifiés.

c) les MFR sont collectés auprès d’un 
nombre maximal d’individus des matériels 
de base notifiés, suffisamment nombreux 
pour préserver la diversité génétique.

Or. en

Amendement 164
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) en ce qui concerne les essences 
pour lesquelles la multiplication 
végétative est généralement utilisée pour 
la conservation des ressources génétiques 
forestières, un mélange d’une série 
suffisamment variée de clones est utilisé 
afin de maintenir la diversité génétique.

Or. en

Amendement 165
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de règlement
Article 6 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission définit, par voie d’acte 
d’exécution, le nombre suffisant 
d’individus visés à l’article 6, 
paragraphe 1, points c) et c bis).

Or. en

Amendement 166
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 7

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 supprimé
Autorisation temporaire de mise sur le 
marché de MFR issus de matériels de 

base ne répondant pas aux exigences de la 
catégorie

1.
Les autorités compétentes peuvent 
autoriser temporairement la 
commercialisation de MFR issus de 
matériels de base admis qui ne répondent 
pas à toutes les exigences de la catégorie 
appropriée visée à l’article 5, 
paragraphe 1, après l’adoption de l’acte 
délégué visé au paragraphe 2.
Les autorités compétentes de l’État 
membre concerné notifient ces 
autorisations temporaires à la 
Commission et aux autres États membres 
ainsi que les raisons justifiant leur 
approbation.
2.
La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à 
l’article 26 afin de compléter le présent 
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article en fixant les conditions d’octroi de 
l’autorisation temporaire à l’État membre 
concerné.
Ces conditions comprennent:
a) la justification de l’octroi de cette 
autorisation afin de garantir la réalisation 
des objectifs du présent règlement;
b) la durée maximale de l’autorisation;
c) les obligations en matière de contrôles 
officiels applicables aux opérateurs 
professionnels qui sollicitent cette 
autorisation;
d) le contenu et la forme des notifications 
visées au paragraphe 1.

Or. en

Justification

Cet article devrait être supprimé, car les normes ne doivent pas être affaiblies pour des 
raisons de protection du consommateur et il faut éviter un déséquilibre du marché. De plus, 
aucune durée concrète (temporaire) n’est définie. Les normes minimales à respecter 
manquent également.

Amendement 167
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 7

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 7 supprimé
Autorisation temporaire de mise sur le 
marché de MFR issus de matériels de 

base ne répondant pas aux exigences de la 
catégorie

1.
Les autorités compétentes peuvent 
autoriser temporairement la 
commercialisation de MFR issus de 
matériels de base admis qui ne répondent 
pas à toutes les exigences de la catégorie 
appropriée visée à l’article 5, 
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paragraphe 1, après l’adoption de l’acte 
délégué visé au paragraphe 2.
Les autorités compétentes de l’État 
membre concerné notifient ces 
autorisations temporaires à la 
Commission et aux autres États membres 
ainsi que les raisons justifiant leur 
approbation.
2.
La Commission est habilitée à adopter des 
actes délégués conformément à 
l’article 26 afin de compléter le présent 
article en fixant les conditions d’octroi de 
l’autorisation temporaire à l’État membre 
concerné.
Ces conditions comprennent:
a) la justification de l’octroi de cette 
autorisation afin de garantir la réalisation 
des objectifs du présent règlement;
b) la durée maximale de l’autorisation;
c) les obligations en matière de contrôles 
officiels applicables aux opérateurs 
professionnels qui sollicitent cette 
autorisation;
d) le contenu et la forme des notifications 
visées au paragraphe 1.

Or. en

Justification

Cet article fait courir le risque que les autorisations temporaires de mise sur le marché pour 
les MFR dérivés de matériel d’origine ne remplissent pas les exigences appropriées.

Amendement 168
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Chaque État membre élabore un ou 
plusieurs plans d’urgence pour assurer un 

Chaque État membre étudie la possibilité 
d’élaborer un ou plusieurs plans d’urgence 
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approvisionnement suffisant en MFR afin 
de reboiser les zones touchées par des 
phénomènes météorologiques extrêmes, 
des incendies de forêt, des foyers de 
maladies et des infestations par des 
organismes nuisibles, des catastrophes ou 
tout autre événement, selon le cas et tels 
que recensés dans les évaluations 
nationales des risques élaborées 
conformément à l’article 6, paragraphe 1, 
de la décision nº 1313/2013/UE39.

pour assurer un approvisionnement 
suffisant en MFR afin de reboiser les zones 
touchées par des phénomènes 
météorologiques extrêmes, des incendies 
de forêt, des foyers de maladies et des 
infestations par des organismes nuisibles, 
des catastrophes ou tout autre événement, 
selon le cas et tels que recensés dans les 
évaluations nationales des risques 
élaborées conformément à l’article 6, 
paragraphe 1, de la décision 
nº 1313/2013/UE39. À la demande d’un 
État membre qui décide d’élaborer un 
plan d’urgence, l’Union met à disposition 
un soutien financier et technique pour 
l’élaboration et la mise en œuvre de ce 
plan.

_________________ _________________
39 JO L 347 du 20.12.2013, p. 924. 39 JO L 347 du 20.12.2013, p. 924.

Or. ro

Amendement 169
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Ce plan d’urgence est élaboré pour les 
essences forestières et leurs hybrides 
artificiels énumérés à l’annexe I qui sont 
jugés adaptés aux conditions climatiques et 
écologiques actuelles et futures de l’État 
membre concerné.

Ce plan d’urgence est élaboré pour les 
essences forestières et leurs hybrides 
artificiels énumérés à l’annexe I qui sont 
jugés adaptés par les États membres à 
leurs conditions climatiques et écologiques 
actuelles et futures.

Or. en

Amendement 170
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 1 – alinéa 3 bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les plans d’urgence nationaux tiennent 
compte de la possibilité que la zone 
touchée dépasse les frontières nationales 
et prévoient une collaboration avec 
d’autres États membres pour assurer 
conjointement un approvisionnement 
préventif suffisant en MFR si les zones 
touchées dépassent les frontières.

Or. ro

Amendement 171
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point h

Texte proposé par la Commission Amendement

h) les principes concernant la 
formation du personnel des autorités 
compétentes et, le cas échéant, des 
organismes, autorités publiques, 
laboratoires, opérateurs professionnels et 
autres personnes visés au point a).

h) les principes concernant la 
formation du personnel des autorités 
compétentes et, le cas échéant et s’il y a 
lieu, des organismes, autorités publiques, 
laboratoires, opérateurs professionnels et 
autres personnes visés au point a).

Or. en

Justification

Les obligations en matière de documentation des États membres sont lourdes et ils ne 
devraient pas être obligés de fournir des justificatifs, par exemple, sur les formations non 
financées ou menées par les États membres ou l’autorité compétente.

Amendement 172
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 9 – paragraphe 4 – alinéa 1 – partie introductive
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Texte proposé par la Commission Amendement

Les États membres établissent un registre 
national qui:

Les États membres établissent un registre 
national tel que visé à l’article 12 qui:

Or. en

Amendement 173
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article -10

Texte proposé par la Commission Amendement

Article -10
Certification des MFR par les États 

membres
Les États membres certifient les MFR et 
peuvent, sur demande, accorder à un 
opérateur professionnel la permission de 
mener certaines activités nécessaires à 
ladite certification.
La Commission définit, par voie d’acte 
d’exécution, les exigences minimales 
visées au paragraphe 1.

Or. en

Amendement 174
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Ils sont établis dans l’Union. Ils sont établis dans l’Union et autorisés 
par l’autorité compétente.

Or. ro
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Amendement 175
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Ils sont établis dans l’Union. Ils sont établis dans les États membres.

Or. en

Amendement 176
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition des utilisateurs de 
leurs MFR toutes les informations 
nécessaires concernant l’adéquation de 
ceux-ci aux conditions climatiques et 
écologiques actuelles et futures. Avant le 
transfert des MFR concernés, ces 
informations sont fournies à l’acheteur 
potentiel au moyen de sites web, de guides 
des planteurs et d’autres moyens 
appropriés.

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition de l’autorité 
compétente toutes les informations 
nécessaires concernant l’adéquation de 
leurs MFR aux conditions climatiques et 
écologiques actuelles et futures.

L’autorité compétente peut:
a) considérer les informations comme 
suffisantes et les approuver;
ou
b) demander des informations 
supplémentaires à l’opérateur 
professionnel.
Après l’admission de l’autorité 
compétente, l’opérateur professionnel 
fournit, avant le transfert des MFR 
concernés, ces informations à l’acheteur 
potentiel au moyen de sites web, de guides 
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des planteurs et d’autres moyens 
appropriés.

L’opérateur professionnel enregistre 
toutes les informations nécessaires.

Or. en

Amendement 177
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition des utilisateurs de 
leurs MFR toutes les informations 
nécessaires concernant l’adéquation de 
ceux-ci aux conditions climatiques et 
écologiques actuelles et futures. Avant le 
transfert des MFR concernés, ces 
informations sont fournies à l’acheteur 
potentiel au moyen de sites web, de guides 
des planteurs et d’autres moyens 
appropriés.

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition des utilisateurs de 
leurs MFR toutes les informations à propos 
de l’identité des MFR.

Or. en

Amendement 178
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition des utilisateurs de 
leurs MFR toutes les informations 
nécessaires concernant l’adéquation de 
ceux-ci aux conditions climatiques et 
écologiques actuelles et futures. Avant le 
transfert des MFR concernés, ces 
informations sont fournies à l’acheteur 

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition des utilisateurs de 
leurs MFR toutes les informations à propos 
de l’identité des MFR.



PE757.120v02-00 84/158 AM\1293460FR.docx

FR

potentiel au moyen de sites web, de guides 
des planteurs et d’autres moyens 
appropriés.

Or. en

Amendement 179
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition des utilisateurs de 
leurs MFR toutes les informations 
nécessaires concernant l’adéquation de 
ceux-ci aux conditions climatiques et 
écologiques actuelles et futures. Avant le 
transfert des MFR concernés, ces 
informations sont fournies à l’acheteur 
potentiel au moyen de sites web, de guides 
des planteurs et d’autres moyens 
appropriés.

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition des utilisateurs de 
leurs MFR les informations nécessaires 
concernant l’adéquation de ceux-ci aux 
conditions climatiques et écologiques sur 
la base des connaissances et des données 
existantes. Avant le transfert des MFR 
concernés, ces informations sont, 
conformément aux orientations des 
autorités compétentes, fournies à 
l’acheteur potentiel au moyen de sites web, 
de guides des planteurs et d’autres moyens 
appropriés.

Or. en

Amendement 180
Irène Tolleret, Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les opérateurs professionnels 
mettent à la disposition des utilisateurs de 
leurs MFR toutes les informations 
nécessaires concernant l’adéquation de 
ceux-ci aux conditions climatiques et 
écologiques actuelles et futures. Avant le 
transfert des MFR concernés, ces 

2. Les État membres, en 
collaboration avec les opérateurs 
professionnels, mettent à la disposition des 
utilisateurs de leurs MFR toutes les 
informations nécessaires pertinentes 
disponibles concernant l’adéquation de 
ceux-ci aux conditions climatiques et 
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informations sont fournies à l’acheteur 
potentiel au moyen de sites web, de guides 
des planteurs et d’autres moyens 
appropriés.

écologiques actuelles et futures. Avant le 
transfert des MFR concernés, ces 
informations sont fournies à l’acheteur 
potentiel au moyen de sites web, de guides 
des planteurs et d’autres moyens 
appropriés.

Or. en

Amendement 181
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Les opérateurs professionnels 
désignent une personne physique 
responsable.

Or. xm

Justification

L’opérateur professionnel n’est pas en mesure de mettre à la disposition des consommateurs 
toutes les informations puisqu’il se peut qu’il ne les connaisse pas. Ce n’est d’ailleurs pas son 
rôle. Il doit simplement indiquer l’identité (y compris la provenance) et peut renvoyer à des 
sites officiels permettant d’accéder aux données relatives aux matériels de base admis. 
L’opérateur professionnel doit désigner une personne responsable, car seule une personne 
physique peut être tenue pour responsable en cas d’infraction.

Amendement 182
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 10 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. L’opérateur professionnel doit 
désigner une personne physique 
responsable.

Or. en
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Amendement 183
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 10 ter (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 10 ter
Obligations de l’opérateur professionnel 

pendant la récolte des MFR
1) Les opérateurs professionnels 
respectent les exigences minimales quand 
ils récoltent les MFR en ce qui concerne:
a) la taille minimale de la zone à récolter, 
qui est définie pour chaque essence 
forestière et hybride artificiel, et
b) le nombre minimal d’arbres récoltés, 
qui est défini pour chaque essence 
forestière et hybride artificiel.
2) Les États membres peuvent fixer des 
exigences nationales plus strictes.
La Commission définit, par voie d’acte 
d’exécution, les exigences minimales pour 
la récolte visées au paragraphe 1.
3) Pour favoriser la plus grande diversité 
génétique possible dans l’ensemble du lot 
de graines, la personne qui récolte les 
graines s’assure que le lot de graines a 
subi un mélange intensif avant la 
commercialisation ou le semis.

Or. en

Amendement 184
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3 – alinéa 2 – point c
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Texte proposé par la Commission Amendement

c) le matériel de base; c) le type de matériel de base;

Or. en

Amendement 185
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3 – alinéa 2 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) le matériel de base; c) le type de matériel de base;

Or. en

Amendement 186
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3 – alinéa 2 – point h bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

h bis) une description des informations 
complémentaires, le cas échéant;

Or. xm

Amendement 187
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3 – alinéa 2 – point h bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

h bis) les informations supplémentaires, 
le cas échéant, devraient être décrites;

Or. en
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Amendement 188
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3 – alinéa 2 – point j

Texte proposé par la Commission Amendement

j) pour les catégories «matériels 
qualifiés» et «matériels testés», des 
informations sur le lieu de production du 
ou des clones ou mélanges clonaux, ainsi 
qu’il convient.

j) pour les catégories «matériels 
qualifiés» et «matériels testés», des 
informations sur la zone de récolte utilisée 
pour la production du ou des clones ou 
mélanges clonaux, ainsi qu’il convient.

Or. en

Justification

Pour les catégories «matériels qualifiés» et «matériels testés», des informations précises sont 
nécessaires.

Amendement 189
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 12 – paragraphe 3 – alinéa 2 – point j bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

j bis) le cas échéant, les droits de 
propriété intellectuelle existants sur les 
MFR.

Or. en

Amendement 190
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette liste comprend les indications 
figurant dans les listes nationales visées à 
l’article 12, paragraphe 1, et indique la 
zone d’utilisation.

2. Cette liste comprend les indications 
figurant dans les listes nationales visées à 
l’article 12, paragraphe 1

Or. xm

Justification

Les zones d’utilisation ne peuvent pas être désignées, voir également le commentaire relatif à 
l’article 10, paragraphe 2, d’où leur suppression.

Amendement 191
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette liste comprend les indications 
figurant dans les listes nationales visées à 
l’article 12, paragraphe 1, et indique la 
zone d’utilisation.

2. Cette liste comprend les indications 
figurant dans les listes nationales visées à 
l’article 12, paragraphe 1.

Or. en

Amendement 192
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 13 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Cette liste comprend les indications 
figurant dans les listes nationales visées à 
l’article 12, paragraphe 1, et indique la 
zone d’utilisation.

2. Cette liste comprend les indications 
figurant dans les listes nationales visées à 
l’article 12, paragraphe 1.

Or. en
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Justification

La zone d’utilisation n’est pas définie par la présente législation et les autorités compétentes 
des États membres ne disposeront pas des capacités suffisantes pour exécuter leur mission, à 
savoir la supervision et le contrôle.

Amendement 193
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 13 bis
Production à partir du matériel de base

1. La traçabilité est assurée depuis la 
collecte des MFR jusqu’à la 
commercialisation auprès de l’utilisateur 
final.
2. L’opérateur professionnel indique à 
l’autorité compétente qu’il compte 
récolter des matériels forestiers de 
reproduction au moins trois jours 
ouvrables avant de procéder, en désignant 
une personne responsable, afin de 
permettre à l’autorité compétente 
d’organiser des contrôles.
3. Les opérateurs professionnels 
communiquent à l’autorité compétente 
des documents faisant état de la récolte 
des MFR.
4. L’enlèvement du lieu de récolte n’est 
autorisé qu’avec un certificat-maître.
5. Pour garantir la plus grande diversité 
génétique possible dans l’ensemble du lot 
de graines, la personne procédant à la 
récolte des semences veille à ce que le lot 
de semences fasse l’objet d’un mélange 
intensif avant la commercialisation ou 
l’ensemencement.

Or. xm



AM\1293460FR.docx 91/158 PE757.120v02-00

FR

Amendement 194
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 13 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 13 bis
Production à partir de matériel de base

1. La traçabilité est assurée depuis la 
récolte des MFR jusqu’à la 
commercialisation à l’utilisateur final.
2. L’opérateur professionnel notifie 
l’autorité compétente de son intention de 
récolter les matériels forestiers de 
reproduction au moins trois jours 
ouvrables avant la récolte et désigne une 
personne responsable afin de permettre à 
l’autorité compétente d’organiser des 
contrôles.
3. L’opérateur professionnel communique 
à l’autorité compétente les documents à 
l’appui de la récolte des MFR.
4. Le ramassage sur le lieu de récolte 
n’est permis qu’avec un certificat-maître.
5. Afin de favoriser la plus grande 
diversité génétique possible dans 
l’ensemble du lot de graines, la personne 
qui récolte les graines s’assure que le lot 
de graines a subi un mélange intensif 
avant la commercialisation ou le semis.

Or. en

Amendement 195
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les autorités compétentes délivrent, à la Les autorités compétentes délivrent, à la 
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demande d’un opérateur professionnel, 
après la récolte du MFR à partir de 
matériels de base admis, un certificat-
maître d’identité (ci-après le «certificat-
maître») indiquant la référence unique 
inscrite au registre des matériels de base, 
pour tous les MFR récoltés.

demande d’un opérateur professionnel, 
après la récolte du MFR à partir de 
matériels de base admis, un certificat-
maître d’identité (ci-après le «certificat-
maître») indiquant la référence unique 
inscrite au registre des matériels de base, 
pour tous les MFR récoltés.

L’opérateur professionnel notifie 
l’autorité compétente de la récolte prévue 
au moins trois jours ouvrables avant 
ladite récolte.

Or. en

Amendement 196
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les autorités compétentes délivrent, à la 
demande d’un opérateur professionnel, 
après la récolte du MFR à partir de 
matériels de base admis, un certificat-
maître d’identité (ci-après le «certificat-
maître») indiquant la référence unique 
inscrite au registre des matériels de base, 
pour tous les MFR récoltés.

Les autorités compétentes délivrent, à la 
demande d’un opérateur professionnel, 
avant le ramassage du MFR sur le lieu de 
récolte après la récolte du MFR à partir de 
matériels de base admis, un certificat-
maître d’identité (ci-après le «certificat-
maître») indiquant la référence unique 
inscrite au registre des matériels de base, 
pour tous les MFR récoltés.

Or. en

Amendement 197
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les autorités compétentes délivrent, à la 
demande d’un opérateur professionnel, 
après la récolte du MFR à partir de 

Les autorités compétentes délivrent, à la 
demande d’un opérateur professionnel, 
avant le ramassage du MFR sur le lieu de 
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matériels de base admis, un certificat-
maître d’identité (ci-après le «certificat-
maître») indiquant la référence unique 
inscrite au registre des matériels de base, 
pour tous les MFR récoltés.

récolte après la récolte du MFR à partir de 
matériels de base admis, un certificat-
maître d’identité (ci-après le «certificat-
maître») indiquant la référence unique 
inscrite au registre des matériels de base, 
pour tous les MFR récoltés.

Or. en

Amendement 198
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 1 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Pour la récolte du MFR, l’opérateur 
professionnel fournit à l’autorité 
compétente les informations suivantes:
1) la date et le lieu de la récolte;
2) le nom et l’adresse du propriétaire qui 
supervise la récolte;
3) le cas échéant, le point de collecte.

Or. en

Amendement 199
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le certificat-maître atteste de la 
conformité avec les exigences de 
l’article 4, paragraphe 2.

Le certificat-maître atteste qu’il est issu de 
matériels de base admis.

Or. en
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Amendement 200
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Le certificat-maître atteste de la 
conformité avec les exigences de 
l’article 4, paragraphe 2.

Le certificat-maître atteste qu’il est issu de 
matériels de base admis.

Or. en

Amendement 201
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Chaque État membre établit et tient à jour 
une liste nationale des certificats-maîtres 
délivrés et met cette liste à la disposition 
de la Commission et des autorités 
compétentes nationales de tous les autres 
États membres.
La Commission prévoit une base de 
données dans laquelle les États membres 
peuvent entrer leurs données nationales.

Or. en

Amendement 202
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 3 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) le modèle de certificat-maître pour 
les MFR issus d’un mélange.
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Or. en

Amendement 203
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 1 – alinéa 3 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) le modèle de certificat-maître pour 
les MFR issus d’un mélange.

Or. xm

Justification

Le certificat-maître doit être délivré avant la délocalisation du lieu de récolte. Le certificat-
maître atteste uniquement que le matériel est issu d’un matériel de base admis, mais pas que 
celui-ci répond à tous les critères d’admission. Le modèle destiné aux mélanges fait défaut.

Amendement 204
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. En cas de mélange, l’opérateur 
professionnel le fait savoir au moins 
trois jours ouvrables à l’avance afin de 
permettre à l’autorité compétente de 
superviser le processus de mélange.

Or. xm

Justification

Un mélange de semences doit également être signalé trois jours ouvrables à l’avance afin que 
les autorités compétentes puissent le contrôler.

Amendement 205
Ulrike Müller
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Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. En cas de mélange, l’opérateur 
professionnel doit l’annoncer au moins 
trois jours ouvrables avant le mélange 
afin de permettre à l’autorité compétente 
de superviser le processus de mélange.

Or. en

Amendement 206
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 5 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Un certificat-maître peut également être 
délivré sous forme électronique (ci-après le 
«certificat-maître électronique»).

Un certificat-maître peut également être 
délivré sous forme électronique (ci-après le 
«certificat-maître électronique»).

Quand le certificat-maître est délivré sous 
forme électronique, l’opérateur 
professionnel le met à la disposition des 
acheteurs potentiels avant qu’ils achètent 
les MFR.

Or. en

Amendement 207
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 5 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

5 bis. Le certificat-maître est soumis à 
une période de traçabilité d’au moins 



AM\1293460FR.docx 97/158 PE757.120v02-00

FR

10 ans.

Or. en

Amendement 208
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 6 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) la mise en place d’une plateforme 
centralisée reliant tous les États membres 
et la Commission, afin de faciliter le 
traitement de ces registres, l’accès aux 
registres et leur utilisation.

b) la mise en place d’une plateforme 
centralisée reliant tous les États membres 
et la Commission, afin de faciliter le 
traitement de ces registres, l’accès aux 
registres et leur utilisation. Chaque État 
membre établit et tient à jour une liste 
nationale des certificats-maîtres délivrés 
et la met à la disposition de la 
Commission et des autorités nationales.

Or. en

Amendement 209
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 14 – paragraphe 6 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) la mise en place d’une plateforme 
centralisée reliant tous les États membres 
et la Commission, afin de faciliter le 
traitement de ces registres, l’accès aux 
registres et leur utilisation.

b) la mise en place d’une plateforme 
centralisée reliant tous les États membres 
et la Commission, afin de faciliter le 
traitement de ces registres, l’accès aux 
registres et leur utilisation. Chaque État 
membre dresse et met à jour une liste 
nationale des certificats-maîtres délivrés 
et la met à la disposition de la 
Commission et des autorités nationales.

Or. xm
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Justification

L’accès aux certificats-maîtres faciliterait grandement le contrôle transfrontière entre les 
États membres.

Amendement 210
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

À tous les stades de la production, les MFR 
restent séparés grâce à une référence aux 
unités individuelles d’admission des 
matériels de base, qui garantit la traçabilité 
des MFR jusqu’aux matériels de base 
admis à partir desquels ils ont été récoltés. 
Les MFR sont récoltés dans ces unités 
d’admission individuelles et 
commercialisés en lots suffisamment 
homogènes et identifiés de façon à pouvoir 
les distinguer des autres lots de MFR.

À tous les stades de la production, les MFR 
restent séparés grâce à une référence au 
certificat-maître, qui garantit la traçabilité 
des MFR jusqu’aux matériels de base 
admis à partir desquels ils ont été récoltés. 
Les MFR sont récoltés dans ces unités 
d’admission individuelles et 
commercialisés en lots suffisamment 
homogènes et identifiés de façon à pouvoir 
les distinguer des autres lots de MFR.

Or. en

Amendement 211
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

À tous les stades de la production, les MFR 
restent séparés grâce à une référence aux 
unités individuelles d’admission des 
matériels de base, qui garantit la traçabilité 
des MFR jusqu’aux matériels de base 
admis à partir desquels ils ont été récoltés. 
Les MFR sont récoltés dans ces unités 
d’admission individuelles et 
commercialisés en lots suffisamment 
homogènes et identifiés de façon à pouvoir 

À tous les stades de la production, les MFR 
restent séparés grâce à une référence au 
certificat-maître, qui garantit la traçabilité 
des MFR jusqu’aux matériels de base 
admis à partir desquels ils ont été récoltés. 
Les MFR sont récoltés dans ces unités 
d’admission individuelles et 
commercialisés en lots suffisamment 
homogènes et identifiés de façon à pouvoir 
les distinguer des autres lots de MFR.



AM\1293460FR.docx 99/158 PE757.120v02-00

FR

les distinguer des autres lots de MFR.

Or. en

Amendement 212
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point -a (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-a) l’objet;

Or. en

Amendement 213
Irène Tolleret, Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) le numéro du lot; a) le code du lot;

Or. en

Justification

Cet amendement va dans le sens de l’amendement 8 du rapporteur.

Amendement 214
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) le numéro du lot; a) le code du lot;

Or. en
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Amendement 215
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) l’objet;

Or. en

Amendement 216
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) le matériel de base; e) le type de matériel de base;

Or. en

Amendement 217
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) le matériel de base; e) le type de matériel de base;

Or. en

Amendement 218
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point i
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Texte proposé par la Commission Amendement

i) l’année de maturité dans le cas de 
semences;

i) l’année de maturité dans le cas de 
semences; la pureté, le pourcentage de 
germination des graines pures, le poids de 
1 000 graines pures et le nombre de 
graines susceptibles de germer par 
kilogramme [article 5, paragraphe 1, 
point h)] et le nom de la station qui teste 
les graines;

Or. xm

Justification

Les MFR doivent rester séparés selon les différents certificats-maîtres (récoltes), et non selon 
le matériel de base. Les indications supplémentaires mentionnées pour les semences sont des 
informations importantes pour l’acheteur et pour le contrôle.

Amendement 219
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) l’année de maturité dans le cas de 
semences;

i) l’année de maturité dans le cas de 
semences, la pureté, le pourcentage de 
germination des graines pures, le poids de 
1 000 graines pures et le nombre de 
graines susceptibles de germer par 
kilogramme [article 5, paragraphe 1, 
point h)], et le nom de la station de 
contrôle des graines;

Or. en

Amendement 220
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point i
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Texte proposé par la Commission Amendement

i) l’année de maturité dans le cas de 
semences;

i) l’année de maturité dans le cas de 
semences ainsi que les informations 
prévues à l’article 5, paragraphe 1, 
point h);

Or. en

Amendement 221
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 1 – alinéa 2 – point k – sous-point ii bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

ii bis) le cas échéant, les droits de 
propriété intellectuelle existants sur les 
MFR.

Or. en

Amendement 222
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

Sans préjudice du paragraphe 1, le mélange 
de MFR est soumis aux conditions 
suivantes, selon le cas:

Sans préjudice du paragraphe 1, le mélange 
de graines est soumis aux conditions 
suivantes:

Or. en

Amendement 223
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point -a (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

-a) au moins une finalité est atteinte. 
Le nouveau lot combiné doit être certifié 
avec les finalités correspondantes, et

Or. en

Amendement 224
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

-a bis) selon le cas:
i) dans les catégories «matériels 
identifiés» ou «matériels sélectionnés», le 
mélange s’applique aux graines 
provenant de deux unités d’admission ou 
plus au sein d’une même région de 
provenance;
ii) en cas de mélange de graines au sein 
d’une même région de provenance, issues 
de sources de graines et de peuplements 
de la catégorie «matériels identifiés», le 
nouveau lot combiné est certifié comme 
«MFR issus d’une source de semences»;
iii) en cas de mélange de graines issues de 
matériels de base non autochtones ou non 
indigènes avec des MFR issus de 
matériels de base d’origine inconnue, le 
nouveau lot combiné est certifié comme 
étant «d’origine inconnue»;
iv) en cas de mélange de graines issues 
d’une seule unité d’admission 
correspondant à des années de maturité 
différentes, les années effectives de 
maturité et la proportion de graines de 
chaque année sont enregistrées.

Or. en



PE757.120v02-00 104/158 AM\1293460FR.docx

FR

Amendement 225
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) dans les catégories «matériels 
identifiés» ou «matériels sélectionnés», le 
mélange s’applique aux MFR provenant 
de deux unités d’admission ou plus au 
sein d’une même région de provenance;

supprimé

Or. en

Justification

Réintroduit en tant que point i) sous -a bis).

Amendement 226
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) en cas de mélange de MFR au sein 
d’une même région de provenance, issus 
de sources de graines et de peuplements 
de la catégorie «matériels identifiés», le 
nouveau lot combiné est certifié comme 
«MFR issus d’une source de semences»;

supprimé

Or. en

Justification

Réintroduit en tant que point ii) sous -a bis).

Amendement 227
Ulrike Müller
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Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) en cas de mélange de MFR issus 
de matériels de base non autochtones ou 
non indigènes avec des MFR issus de 
matériels de base d’origine inconnue, le 
nouveau lot combiné est certifié comme 
étant «d’origine inconnue»;

supprimé

Or. en

Justification

Réintroduit en tant que point iii) sous -a bis).

Amendement 228
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – alinéa 1 – point d

Texte proposé par la Commission Amendement

d) en cas de mélange de MFR issus 
d’une seule unité d’admission 
correspondant à des années de maturité 
différentes, les années effectives de 
maturité et la proportion de MFR de 
chaque année sont enregistrées.

supprimé

Or. en

Justification

Réintroduit en tant que point iv) sous -a bis).

Amendement 229
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 – alinéa 2
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Texte proposé par la Commission Amendement

En cas de mélange conformément au 
premier alinéa, points a), b) ou c), le code 
d’identité de la région de provenance peut 
être substitué à la référence inscrite au 
registre visée au paragraphe 1, point f).

En cas de mélange conformément au 
premier alinéa, points i), ii) ou iii), le code 
d’identité de la région de provenance peut 
être substitué à la référence inscrite au 
registre visée au paragraphe 1, point f). Le 
lot résultant doit être mélangé de façon à 
être homogène.

Or. en

Amendement 230
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 15 – paragraphe 3 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

3 bis. La Commission adopte, au moyen 
d’un acte d’exécution, les dispositions 
pour le paragraphe 1) et précise les 
conditions au paragraphe 3) par essence 
forestière et hybride artificiel de 
l’annexe I.

Or. en

Amendement 231
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 16

Texte proposé par la Commission Amendement

[...] supprimé

Or. en

Amendement 232
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Irène Tolleret, Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une étiquette officielle est délivrée 
par l’autorité compétente pour chaque lot 
de MFR attestant la conformité de ces 
MFR avec les exigences visées à 
l’article 5.

1. Une étiquette officielle est délivrée 
par l’autorité compétente ou par 
l’opérateur professionnel sous la 
supervision officielle d’une autorité 
nationale pour chaque lot de MFR 
attestant la conformité de ces MFR avec les 
exigences visées à l’article 5.

Or. en

Amendement 233
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une étiquette officielle est délivrée 
par l’autorité compétente pour chaque lot 
de MFR attestant la conformité de ces 
MFR avec les exigences visées à 
l’article 5.

1. Une étiquette de fournisseurs est 
délivrée par la personne physique 
responsable désignée par l’opérateur 
professionnel pour chaque lot de MFR 
attestant que les MFR sont issus d’un lot 
(conformément aux articles 5 et 15).

Or. en

Amendement 234
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une étiquette officielle est délivrée 
par l’autorité compétente pour chaque lot 
de MFR attestant la conformité de ces 

1. Une étiquette du fournisseur est 
délivrée par la personne physique 
responsable de l’opérateur professionnel 
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MFR avec les exigences visées à 
l’article 5.

pour chaque lot de MFR attestant que les 
MFR proviennent d’un lot (conformément 
aux articles 5 et 15).

Or. xm

Justification

Il n’est pas réalisable ni nécessaire de délivrer une étiquette officielle pour chaque lot. 
L’étiquette doit être délivrée par l’opérateur professionnel lui-même. Dès lors, le terme 
«étiquette officielle» (official label) doit être remplacé partout par «étiquette de l’opérateur» 
(supplier label). Cette étiquette permet uniquement de confirmer que le matériel est issu d’un 
certain lot de semences ou de plantes. L’opérateur n’est pas en mesure d’apporter la preuve 
que le plant de base répond aux critères d’admission.

Amendement 235
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Une étiquette officielle est délivrée 
par l’autorité compétente pour chaque lot 
de MFR attestant la conformité de ces 
MFR avec les exigences visées à 
l’article 5.

1. L’autorité compétente doit 
déterminer auparavant, sur la base d’un 
audit, si l’opérateur possède la 
compétence, l’infrastructure et les 
ressources nécessaires pour délivrer 
l’étiquette officielle.

Or. en

Amendement 236
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les autorités compétentes 
autorisent l’opérateur professionnel à 
imprimer l’étiquette officielle après que 
l’autorité compétente a attesté la 
conformité de ce MFR avec les exigences 

supprimé
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visées à l’article 5. L’opérateur 
professionnel est autorisé à imprimer cette 
étiquette si, sur la base d’un audit, 
l’autorité compétente a conclu qu’il 
possède l’infrastructure et les ressources 
nécessaires pour imprimer l’étiquette 
officielle.

Or. en

Amendement 237
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les autorités compétentes 
autorisent l’opérateur professionnel à 
imprimer l’étiquette officielle après que 
l’autorité compétente a attesté la 
conformité de ce MFR avec les exigences 
visées à l’article 5. L’opérateur 
professionnel est autorisé à imprimer cette 
étiquette si, sur la base d’un audit, 
l’autorité compétente a conclu qu’il 
possède l’infrastructure et les ressources 
nécessaires pour imprimer l’étiquette 
officielle.

supprimé

Or. en

Amendement 238
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les autorités compétentes 
autorisent l’opérateur professionnel à 
imprimer l’étiquette officielle après que 
l’autorité compétente a attesté la 

2. Une étiquette officielle est délivrée 
par les opérateurs professionnels admis 
pour chaque lot de MFR attestant la 
conformité de ce MFR avec les exigences 



PE757.120v02-00 110/158 AM\1293460FR.docx

FR

conformité de ce MFR avec les exigences 
visées à l’article 5. L’opérateur 
professionnel est autorisé à imprimer cette 
étiquette si, sur la base d’un audit, 
l’autorité compétente a conclu qu’il 
possède l’infrastructure et les ressources 
nécessaires pour imprimer l’étiquette 
officielle.

visées à l’article 5.

Or. en

Amendement 239
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Les autorités compétentes 
autorisent l’opérateur professionnel à 
imprimer l’étiquette officielle après que 
l’autorité compétente a attesté la 
conformité de ce MFR avec les exigences 
visées à l’article 5. L’opérateur 
professionnel est autorisé à imprimer cette 
étiquette si, sur la base d’un audit, 
l’autorité compétente a conclu qu’il 
possède l’infrastructure et les ressources 
nécessaires pour imprimer l’étiquette 
officielle.

2. L’étiquette officielle est imprimée 
par:

a) l’autorité compétente, sur demande de 
l’opérateur professionnel, ou
b) l’opérateur professionnel, sous la 
surveillance officielle de l’autorité 
compétente, ou
c) un tiers agissant sous la responsabilité 
de l’opérateur professionnel.

Or. en

Amendement 240
Isabel Carvalhais
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Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 3 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’autorité compétente effectue des 
contrôles réguliers pour vérifier si 
l’opérateur professionnel respecte les 
exigences visées au paragraphe 2.

L’autorité compétente effectue des 
contrôles réguliers pour vérifier si 
l’opérateur professionnel respecte les 
exigences visées au paragraphe 1.

Or. en

Amendement 241
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 3 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Lorsque, après avoir accordé l’autorisation 
visée au paragraphe 2, l’autorité 
compétente constate qu’un opérateur 
professionnel ne satisfait pas aux exigences 
visées audit paragraphe, elle retire ou 
modifie sans délai l’autorisation, selon le 
cas.

Lorsque, après avoir accordé l’autorisation 
visée au paragraphe 1, l’autorité 
compétente constate qu’un opérateur 
professionnel ne satisfait pas aux exigences 
visées audit paragraphe, elle retire ou 
modifie sans délai l’autorisation, selon le 
cas.

Or. en

Amendement 242
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 4 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Outre les informations requises au 
titre de l’article 15, paragraphe 1, 
l’étiquette officielle contient toutes les 
informations suivantes:

4. Outre les informations requises au 
titre de l’article 15, paragraphe 1, 
l’étiquette officielle ou un autre document 
du fournisseur («l’étiquette ou le 
document du fournisseur») mentionnant 
les informations demandées audit article 
contient toutes les informations suivantes:
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Or. en

Amendement 243
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) le nom de l’opérateur 
professionnel;

b) les noms de l’opérateur 
professionnel (y compris son adresse et 
son numéro d’enregistrement) et du 
bénéficiaire (y compris son adresse);

Or. en

Amendement 244
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 4 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) le nom de l’opérateur 
professionnel;

b) les noms de l’opérateur 
professionnel fournisseur (y compris 
l’adresse et le numéro d’enregistrement 
de l’opérateur professionnel) et du 
destinataire (y compris l’adresse);

Or. xm

Justification

Pour pouvoir suivre le parcours du MFR en cas de contrôle, le nom du destinataire doit 
également être indiqué.

Amendement 245
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 4 – point e bis (nouveau)
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Texte proposé par la Commission Amendement

e bis)  un code QR avec des instructions 
sur la façon de prendre soin des MFR, de 
les stocker et de les planter.

Or. en

Amendement 246
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les informations fournies doivent 
être conservées de façon permanente et à 
l’épreuve de la falsification. À cette fin, 
les informations sur l’étiquette doivent 
figurer intégralement sur la facture, 
laquelle doit être conservée pendant au 
moins 10 ans. La période court à partir de 
la fin de l’année à laquelle les documents 
à conserver ont été créés ou émis. Une 
documentation à l’épreuve des révisions 
de tous les processus de MFR ainsi que 
tous les autres documents dûment remplis 
sont nécessaires pour que l’autorité 
compétente vérifie la conformité aux 
dispositions du présent règlement.

Or. en

Amendement 247
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. Les informations transmises 
doivent être conservées en permanence et 
être infalsifiables. À cette fin, les 
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informations figurant sur l’étiquette 
doivent être intégralement reprises sur la 
facture. La facture doit être conservée 
pendant au moins dix ans. La période 
commence à la fin de l’année au cours de 
laquelle les documents à conserver ont été 
créés ou engagés. La documentation de 
toutes les opérations relatives aux 
marchandises MFR doit être à l’épreuve 
des révisions et tous les autres documents 
nécessaires pour permettre à l’autorité 
compétente de vérifier le respect des 
dispositions du présent règlement doivent 
être remplis.

Or. xm

Justification

Ce n’est que lorsque ces informations figurent dans la facture qu’elles sont accessibles aux 
fins d’un contrôle.

Amendement 248
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 5 – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

La Commission, au moyen d’actes 
d’exécution, établit les éléments suivants, 
concernant l’étiquette officielle:

La Commission, au moyen d’actes 
d’exécution, établit les éléments suivants, 
concernant l’étiquette officielle ou un 
autre document du fournisseur 
(«l’étiquette ou le document du 
fournisseur»):

Or. en

Amendement 249
Anne Sander

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 5 – alinéa 1 – point c
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Texte proposé par la Commission Amendement

c) la couleur de l’étiquette pour des 
catégories particulières ou d’autres types 
de MFR;

supprimé

Or. fr

Amendement 250
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 5 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) la couleur de l’étiquette pour des 
catégories particulières ou d’autres types 
de MFR;

supprimé

Or. en

Justification

Attribuer des couleurs aux étiquettes sera extrêmement lourd sans garantie de résultat, car 
toutes les informations nécessaires apparaissent clairement sur l’étiquette.

Amendement 251
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 5 – alinéa 1 – point c

Texte proposé par la Commission Amendement

c) la couleur de l’étiquette pour des 
catégories particulières ou d’autres types 
de MFR;

supprimé

Or. en

Justification

Cette proposition n’est pas réalisable techniquement dans un contexte de diversification où 
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plusieurs essences de différentes catégories seront nécessaires au reboisement, sans valeur 
ajoutée pour le consommateur final, le propriétaire forestier.

Amendement 252
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 16 – paragraphe 5 – alinéa 1 – point d bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

d bis) le fait que le matériel est le produit 
d’une modification génétique 
conformément à la directive 2001/18/CE 
ou est issu de NTG [insérer le nom de la 
réglementation ici].

Or. en

Amendement 253
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 17 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les semences ne peuvent être 
commercialisées que dans des emballages 
scellés qui deviennent inutilisables après 
l’ouverture de l’emballage.

Les semences ne peuvent être 
commercialisées que dans des emballages 
scellés qui deviennent inutilisables après 
l’ouverture de l’emballage. De cette 
manière, les utilisateurs sont conscients 
de toute altération des graines et sont 
encouragés à utiliser l’intégralité du 
contenu de manière appropriée, évitant 
ainsi un stockage inapproprié ou 
l’utilisation de graines exposées au risque 
de détérioration.

Or. ro

Amendement 254
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Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 17 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

Les semences ne peuvent être 
commercialisées que dans des emballages 
scellés qui deviennent inutilisables après 
l’ouverture de l’emballage.

Les semences ne peuvent être 
commercialisées que dans des emballages 
scellés qui deviennent inutilisables après 
l’ouverture de l’emballage.

Pour éviter la putréfaction des MFR, le 
conditionnement de l’emballage scellé 
peut être adapté aux besoins des MFR 
respectifs.

Or. en

Amendement 255
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 18

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 supprimé
Dérogation à l’obligation d’admission 
pour les matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 

forestières
1. Par dérogation à l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, l’enregistrement des 
matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 
forestières dans le registre national n’est 
pas subordonné à l’admission par les 
autorités compétentes.
2. Tout opérateur professionnel 
enregistrant des matériels de base aux 
fins de la conservation des ressources 
génétiques forestières utilisées en 
foresterie notifie ces matériels de base à 
l’autorité compétente de l’État membre 
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concerné.
3.
Les matériels de base visés au 
paragraphe 1 sont notifiés aux autorités 
compétentes selon le format de Forematis.
La notification des matériels de base est 
effectuée en faisant référence à l’unité de 
notification.
Chaque unité de notification est identifiée 
par une référence unique inscrite au 
registre national.
Cette notification contient les données 
suivantes:
a) le nom botanique;
b) la catégorie;
c) le matériel de base;
d) la référence inscrite au registre ou, 
selon les cas, son résumé ou un code 
d’identité de la région de provenance;
e) la localisation: un nom abrégé, le cas 
échéant, ainsi que la région de 
provenance et l’aire de répartition 
latitudinale, longitudinale et altitudinale;
f) la superficie: la taille d’une ou des 
sources de graines ou d’un ou des 
peuplements;
g) l’origine: l’indication que le matériel 
de base est autochtone/indigène, non 
autochtone/non indigène ou d’origine 
inconnue. Pour les matériels de base non 
autochtones/non indigènes, l’indication 
de l’origine, si elle est connue;
h) la finalité: la conservation et 
l’utilisation durable des ressources 
génétiques.
4. La Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, établir les conditions 
particulières en ce qui concerne les 
exigences et le contenu de cette 
notification. Ces actes d’exécution 
tiennent compte de l’évolution des normes 
internationales applicables et sont adoptés 
conformément à la procédure d’examen 
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visée à l’article 27, paragraphe 2.

Or. en

Amendement 256
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 18

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 supprimé
Dérogation à l’obligation d’admission 
pour les matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 

forestières
1. Par dérogation à l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, l’enregistrement des 
matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 
forestières dans le registre national n’est 
pas subordonné à l’admission par les 
autorités compétentes.
2. Tout opérateur professionnel 
enregistrant des matériels de base aux 
fins de la conservation des ressources 
génétiques forestières utilisées en 
foresterie notifie ces matériels de base à 
l’autorité compétente de l’État membre 
concerné.
3.
Les matériels de base visés au paragraphe 
1 sont notifiés aux autorités compétentes 
selon le format de Forematis.
La notification des matériels de base est 
effectuée en faisant référence à l’unité de 
notification.
Chaque unité de notification est identifiée 
par une référence unique inscrite au 
registre national.
Cette notification contient les données 
suivantes:
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a) le nom botanique;
b) la catégorie;
c) le matériel de base;
d) la référence inscrite au registre ou, 
selon les cas, son résumé ou un code 
d’identité de la région de provenance;
e) la localisation: un nom abrégé, le cas 
échéant, ainsi que la région de 
provenance et l’aire de répartition 
latitudinale, longitudinale et altitudinale;
f) la superficie: la taille d’une ou des 
sources de graines ou d’un ou des 
peuplements;
g) l’origine: l’indication que le matériel 
de base est autochtone/indigène, non 
autochtone/non indigène ou d’origine 
inconnue. Pour les matériels de base non 
autochtones/non indigènes, l’indication 
de l’origine, si elle est connue;
h) la finalité: la conservation et 
l’utilisation durable des ressources 
génétiques.
4. La Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, établir les conditions 
particulières en ce qui concerne les 
exigences et le contenu de cette 
notification. Ces actes d’exécution 
tiennent compte de l’évolution des normes 
internationales applicables et sont adoptés 
conformément à la procédure d’examen 
visée à l’article 27, paragraphe 2.

Or. xm

Justification

Cette disposition n’est pas nécessaire étant donné que les autorités peuvent autoriser 
l’admission de MFR destinés à la «conservation des ressources génétiques forestières» 
(conserving forest genetic resources) s’ils appartiennent à la catégorie «matériels identifiés».

Amendement 257
Irène Tolleret
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Proposition de règlement
Article 18

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 supprimé
Dérogation à l’obligation d’admission 
pour les matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 

forestières
1. Par dérogation à l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, l’enregistrement des 
matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 
forestières dans le registre national n’est 
pas subordonné à l’admission par les 
autorités compétentes.
2. Tout opérateur professionnel 
enregistrant des matériels de base aux 
fins de la conservation des ressources 
génétiques forestières utilisées en 
foresterie notifie ces matériels de base à 
l’autorité compétente de l’État membre 
concerné.
3.
Les matériels de base visés au 
paragraphe 1 sont notifiés aux autorités 
compétentes selon le format de Forematis.
La notification des matériels de base est 
effectuée en faisant référence à l’unité de 
notification.
Chaque unité de notification est identifiée 
par une référence unique inscrite au 
registre national.
Cette notification contient les données 
suivantes:
a) le nom botanique;
b) la catégorie;
c) le matériel de base;
d) la référence inscrite au registre ou, 
selon les cas, son résumé ou un code 
d’identité de la région de provenance;
e) la localisation: un nom abrégé, le cas 
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échéant, ainsi que la région de 
provenance et l’aire de répartition 
latitudinale, longitudinale et altitudinale;
f) la superficie: la taille d’une ou des 
sources de graines ou d’un ou des 
peuplements;
g) l’origine: l’indication que le matériel 
de base est autochtone/indigène, non 
autochtone/non indigène ou d’origine 
inconnue. Pour les matériels de base non 
autochtones/non indigènes, l’indication 
de l’origine, si elle est connue;
h) la finalité: la conservation et 
l’utilisation durable des ressources 
génétiques.
4. La Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, établir les conditions 
particulières en ce qui concerne les 
exigences et le contenu de cette 
notification. Ces actes d’exécution 
tiennent compte de l’évolution des normes 
internationales applicables et sont adoptés 
conformément à la procédure d’examen 
visée à l’article 27, paragraphe 2.

Or. en

Justification

Le présent article pourrait entraîner la propagation de MFR dont la qualité serait définie 
unilatéralement par les fournisseurs et sans validité scientifique, ce qui comporte un risque de 
dégradation de la qualité par rapport à la situation actuelle.

Amendement 258
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
Article 18

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 18 supprimé
Dérogation à l’obligation d’admission 
pour les matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 
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forestières
1. Par dérogation à l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, l’enregistrement des 
matériels de base destinés à la 
conservation des ressources génétiques 
forestières dans le registre national n’est 
pas subordonné à l’admission par les 
autorités compétentes.
2. Tout opérateur professionnel 
enregistrant des matériels de base aux 
fins de la conservation des ressources 
génétiques forestières utilisées en 
foresterie notifie ces matériels de base à 
l’autorité compétente de l’État membre 
concerné.
3.
Les matériels de base visés au 
paragraphe 1 sont notifiés aux autorités 
compétentes selon le format de Forematis.
La notification des matériels de base est 
effectuée en faisant référence à l’unité de 
notification.
Chaque unité de notification est identifiée 
par une référence unique inscrite au 
registre national.
Cette notification contient les données 
suivantes:
a) le nom botanique;
b) la catégorie;
c) le matériel de base;
d) la référence inscrite au registre ou, 
selon les cas, son résumé ou un code 
d’identité de la région de provenance;
e) la localisation: un nom abrégé, le cas 
échéant, ainsi que la région de 
provenance et l’aire de répartition 
latitudinale, longitudinale et altitudinale;
f) la superficie: la taille d’une ou des 
sources de graines ou d’un ou des 
peuplements;
g) l’origine: l’indication que le matériel 
de base est autochtone/indigène, non 
autochtone/non indigène ou d’origine 
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inconnue. Pour les matériels de base non 
autochtones/non indigènes, l’indication 
de l’origine, si elle est connue;
h) la finalité: la conservation et 
l’utilisation durable des ressources 
génétiques.
4. La Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, établir les conditions 
particulières en ce qui concerne les 
exigences et le contenu de cette 
notification. Ces actes d’exécution 
tiennent compte de l’évolution des normes 
internationales applicables et sont adoptés 
conformément à la procédure d’examen 
visée à l’article 27, paragraphe 2.

Or. en

Amendement 259
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Par dérogation à l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, l’enregistrement des 
matériels de base destinés à la conservation 
des ressources génétiques forestières dans 
le registre national n’est pas subordonné à 
l’admission par les autorités compétentes.

1. Par dérogation à l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, l’enregistrement des 
matériels de base destinés à la conservation 
des ressources génétiques forestières dans 
le registre national peut ne pas être 
subordonné à l’admission par les autorités 
compétentes.

Or. en

Justification

Les États membres devraient pouvoir décider eux-mêmes s’ils accordent une autorisation et à 
qui.

Amendement 260
Martin Häusling
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Tout opérateur professionnel 
enregistrant des matériels de base aux fins 
de la conservation des ressources 
génétiques forestières utilisées en foresterie 
notifie ces matériels de base à l’autorité 
compétente de l’État membre concerné.

2. Dans le cas où l’autorité 
compétente a délivré l’autorisation en 
vertu du paragraphe 1, l’opérateur 
professionnel enregistrant des matériels de 
base aux fins de la conservation des 
ressources génétiques forestières utilisées 
en foresterie notifie ces matériels de base à 
l’autorité compétente de l’État membre 
concerné au moins trois jours ouvrables 
avant la récolte.

Or. en

Amendement 261
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 18 – paragraphe 2 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

2 bis. Pour la récolte du MFR, 
l’opérateur professionnel fournit à 
l’autorité compétente les informations 
suivantes:
1) la date et le lieu de la récolte;
2) le nom et l’adresse du propriétaire qui 
supervise la récolte;
3) le cas échéant, le point de collecte.

Or. en

Amendement 262
Martin Hlaváček

Proposition de règlement
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Article 19

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 19 supprimé
Admission par les opérateurs 

professionnels de matériels de base 
destinés à la production de MFR de la 

catégorie «matériels identifiés»
Par dérogation à l’article 4, 
paragraphes 1 et 2, les États membres 
peuvent autoriser les opérateurs 
professionnels à admettre, pour certaines 
espèces, les matériels de base destinés à la 
production de MFR de la catégorie 
«matériels identifiés», lorsque les 
conditions suivantes sont remplies:
a) la région de provenance, où se situent 
les matériels de base, est soumise à des 
conditions météorologiques extrêmes; et
b) ces conditions météorologiques ont une 
incidence sur le cycle de reproduction des 
matériels de base et réduisent la 
fréquence de récolte des MFR issus de ces 
matériels de base.
Cette autorisation est soumise à 
l’approbation de la Commission.

Or. en

Amendement 263
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 19

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 19 supprimé
Admission par les opérateurs 

professionnels de matériels de base 
destinés à la production de MFR de la 

catégorie «matériels identifiés»
Par dérogation à l’article 4, 



AM\1293460FR.docx 127/158 PE757.120v02-00

FR

paragraphes 1 et 2, les États membres 
peuvent autoriser les opérateurs 
professionnels à admettre, pour certaines 
espèces, les matériels de base destinés à la 
production de MFR de la catégorie 
«matériels identifiés», lorsque les 
conditions suivantes sont remplies:
a) la région de provenance, où se situent 
les matériels de base, est soumise à des 
conditions météorologiques extrêmes; et
b) ces conditions météorologiques ont une 
incidence sur le cycle de reproduction des 
matériels de base et réduisent la 
fréquence de récolte des MFR issus de ces 
matériels de base.
Cette autorisation est soumise à 
l’approbation de la Commission.

Or. en

Justification

Il est important de garantir un degré élevé de qualité, d’autant plus que, dans le cas des 
MFR, les effets visibles de la qualité n’apparaissent qu’après une longue période dans la 
forêt.

Amendement 264
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 19 – alinéa 1 – point b – point i (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel remplit 
les exigences pertinentes en vertu des 
articles 10, 10 (nouveau) et 14 à 17.

Or. en

Amendement 265
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de règlement
Article 19 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Cette autorisation est soumise à 
l’approbation de la Commission.

Cette autorisation est soumise à 
l’approbation de l’autorité compétente de 
l’État membre.

Or. en

Amendement 266
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Article 19 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Cette autorisation est soumise à 
l’approbation de la Commission.

Cette autorisation est notifiée à la 
Commission.

Or. en

Justification

L’autorisation n’est pas soumise à l’approbation de la Commission puisque les États 
membres savent mieux que quiconque quand il est nécessaire de récolter ce type de matériel.

Amendement 267
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Article 19 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Cette autorisation est soumise à 
l’approbation de la Commission.

Cette autorisation est notifiée par la 
Commission.

Or. en

Amendement 268
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Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 20

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 20 supprimé
Admission provisoire des matériels de 

base destinés à la production de MFR de 
la catégorie «matériels testés»

Par dérogation à l’article 4, paragraphe 2, 
les États membres peuvent admettre, pour 
une période maximale de dix ans, dans 
tout ou partie de leur territoire, des 
matériels de base destinés à la production 
de MFR de la catégorie «matériels testés» 
lorsqu’il est permis de supposer, sur la 
base des résultats provisoires de 
l’évaluation génétique ou des essais 
comparatifs visés à l’annexe V, qu’une 
fois les essais achevés, les matériels de 
base satisferont aux exigences en matière 
d’admission prévues par le présent 
règlement.

Or. en

Justification

Les procédures d’admission pour les MFR sont très exigeantes. Il n’est pas justifié que les 
matériels testés dont le profil de risque pour l’environnement n’a pas été évalué soient 
provisoirement utilisés comme sources de graines pour les MFR.

Amendement 269
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 21 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Afin de surmonter les difficultés 
passagères d’approvisionnement général en 
MFR qui surviennent dans un ou plusieurs 

1. Afin de surmonter les difficultés 
passagères d’approvisionnement général en 
MFR qui surviennent dans un ou plusieurs 
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États membres, la Commission peut, à la 
demande d’au moins un État membre 
concerné, autoriser temporairement les 
États membres à approuver, au moyen d’un 
acte d’exécution, la commercialisation de 
MFR d’une ou de plusieurs espèces issues 
de matériels de base répondant à des 
exigences moins sévères que celles 
énoncées à l’article 4, paragraphes 1 et 2.

États membres, la Commission peut, à la 
demande d’au moins un État membre 
concerné, autoriser temporairement les 
États membres à approuver, au moyen d’un 
acte d’exécution, la commercialisation de 
MFR d’une ou de plusieurs espèces issues 
de matériels de base répondant à des 
exigences moins sévères que celles 
énoncées à l’article 4, paragraphes 1 et 2.

L’opérateur professionnel remplit les 
exigences pertinentes en vertu des 
articles 10, 10 bis et 14 à 17.

Or. en

Amendement 270
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 22

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 22 supprimé
Expérimentations temporaires visant à 

trouver de meilleures solutions 
susceptibles de remplacer certaines 
dispositions du présent règlement

1.
Par dérogation aux articles 1er, 4 et 5, la 
Commission peut décider, au moyen 
d’actes d’exécution, de l’organisation 
d’expérimentations temporaires visant à 
rechercher de meilleures solutions 
susceptibles de remplacer certaines 
dispositions du présent règlement 
concernant les essences forestières ou les 
hybrides artificiels auxquels il s’applique, 
les exigences relatives à l’admission des 
matériels de base, ainsi que la production 
et la commercialisation des MFR.
Ces expérimentations peuvent prendre la 
forme d’essais techniques ou scientifiques 
visant à examiner la faisabilité et le 
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caractère adéquat de nouvelles exigences 
par rapport à celles énoncées aux 
articles 1er, 4 et 5 du présent règlement.
2.
Les actes d’exécution visés au 
paragraphe 1 sont adoptés conformément 
à la procédure d’examen visée à 
l’article 27, paragraphe 2, et précisent un 
ou plusieurs des éléments suivants:
a) les essences forestières ou les hybrides 
artificiels concernés;
b) les conditions des expérimentations par 
essence ou hybride artificiel;
c) la durée de l’expérimentation;
d) les obligations des États membres 
participants en matière de suivi et de 
communication d’informations.
Ces actes tiennent compte de l’évolution:
a) des méthodes de détermination de 
l’origine des matériels de base, y compris 
l’utilisation de techniques 
biomoléculaires;
b) des méthodes de conservation et 
d’utilisation durable des ressources 
génétiques forestières, en tenant compte 
des normes internationales applicables;
c) des méthodes de reproduction, de 
production, y compris l’utilisation de 
procédés de production innovants;
d) des méthodes de conception des 
schémas d’hybridation des composants 
des matériels de base;
e) des méthodes d’évaluation des 
caractères des matériels de base et des 
MFR;
f) des méthodes de contrôle des MFR 
concernés.
Ces actes s’adaptent à l’évolution des 
techniques de production des MFR 
concernés et sont fondés sur les éventuels 
essais et analyses comparatifs effectués 
par les États membres.
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3. La Commission examine les résultats 
de ces expériences et les résume dans un 
rapport indiquant, le cas échéant, la 
nécessité de modifier les articles 1er, 4 ou 
5.

Or. en

Justification

Les opérateurs ont besoin de clarté en ce qui concerne ces dispositions afin de profiter de la 
sécurité juridique pour leur activité. De ce point de vue, il est problématique qu’un grand 
nombre de dispositions importantes aient été laissées au droit dérivé. Il est inutile d’accorder 
à la Commission à la fois des pouvoirs délégués et d’exécution en ce qui concerne les 
exigences de production liées aux MFR standards. Toute modification apportée à un acte 
délégué en vertu du présent article devrait être soumise à une évaluation de l’impact.

Amendement 271
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 22 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

Article 22 bis
Interdiction d’un matériel de 

reproduction spécifié par les États 
membres

1. À sa demande, un État membre peut 
être autorisé à interdire, sur tout ou partie 
de son territoire, la commercialisation à 
l’utilisateur final à des fins 
d’ensemencement ou de plantation de 
matériels de reproduction spécifiés.
2. Cette autorisation ne peut être accordée 
que s’il est à craindre:
a) que l’utilisation desdits matériels de 
reproduction ait, en raison de leurs 
caractéristiques phénotypiques ou 
génétiques, une influence défavorable sur 
la sylviculture, l’environnement, les 
ressources génétiques ou la diversité 
biologique de tout ou partie de l’État 
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membre concerné:
— compte tenu de preuves relatives à la 
région de provenance ou à l’origine des 
matériels, ou
— des résultats d’essais ou d’études 
scientifiques réalisés dans un lieu 
approprié, soit à l’intérieur, soit à 
l’extérieur de la Communauté;
b) compte tenu des résultats connus 
d’essais, d’études scientifiques ou des 
résultats obtenus de la pratique forestière 
concernant la survie et le développement 
de plants en liaison avec les 
caractéristiques morphologiques et 
physiologiques, que l’utilisation desdits 
matériels ait, en raison de leurs 
caractéristiques, une incidence 
défavorable sur la sylviculture, 
l’environnement, les ressources 
génétiques ou la diversité biologique de 
tout ou partie de l’État membre concerné.
3. Les modalités d’application du 
paragraphe 2 sont établies conformément 
à la procédure visée à l’article 27, 
paragraphe 3.

Or. en

Justification

La possibilité pour les États membres d’interdire sur leur territoire des MFR spécifiques qui 
ne sont pas adaptés à leurs conditions nationales existe déjà dans la directive 1999/105/CE et 
devrait être conservée.

Amendement 272
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Par dérogation à l’article 4, la 
Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, autoriser les États membres à 

1. Les États membres peuvent, en ce 
qui concerne les conditions énoncées aux 
annexes II à V et VII, imposer des 
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adopter, en ce qui concerne les exigences 
relatives à l’admission des matériels de 
base et à la production de MFR, des 
exigences de production plus sévères que 
celles visées audit article, dans tout ou 
partie du territoire de l’État membre 
concerné. Ces actes d’exécution sont 
adoptés conformément à la procédure 
d’examen visée à l’article 27, 
paragraphe 2.

exigences supplémentaires ou des 
exigences plus sévères relatives à 
l’admission des matériels de base et à la 
production de matériels de reproduction 
sur leur propre territoire.

Or. en

Justification

En retirant la possibilité pour les États membres de restreindre l’admission de certains 
matériels de base et d’interdire la commercialisation de certains MFR auprès des utilisateurs 
finaux, le nouveau règlement transférera une part importante de la responsabilité aux 
fournisseurs et le risque à l’utilisateur final, qui ne saura pas si la zone d’origine ou les 
caractéristiques de sélection des MFR sont adaptées à leurs besoins.

Amendement 273
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Par dérogation à l’article 4, la 
Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, autoriser les États membres à 
adopter, en ce qui concerne les exigences 
relatives à l’admission des matériels de 
base et à la production de MFR, des 
exigences de production plus sévères que 
celles visées audit article, dans tout ou 
partie du territoire de l’État membre 
concerné. Ces actes d’exécution sont 
adoptés en conformité avec la procédure 
d’examen visée à l’article 27, 
paragraphe 2.

1. Par dérogation à l’article 4, la 
Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, autoriser les États membres à 
adopter, en ce qui concerne les exigences 
relatives à l’admission des matériels de 
base et à la production de MFR, des 
exigences de production plus sévères que 
celles visées audit article, dans tout ou 
partie du territoire de l’État membre 
concerné, et conformément aux règles de 
transfert entre régions d’origine. Ces 
actes d’exécution sont adoptés en 
conformité avec la procédure d’examen 
visée à l’article 27, paragraphe 2.

Or. ro
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Amendement 274
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Par dérogation à l’article 4, la 
Commission peut, au moyen d’actes 
d’exécution, autoriser les États membres à 
adopter, en ce qui concerne les exigences 
relatives à l’admission des matériels de 
base et à la production de MFR, des 
exigences de production plus sévères que 
celles visées audit article, dans tout ou 
partie du territoire de l’État membre 
concerné. Ces actes d’exécution sont 
adoptés conformément à la procédure 
d’examen visée à l’article 27, 
paragraphe 2.

1. Par dérogation à l’article 4, la 
Commission autorise, au moyen d’actes 
d’exécution, les États membres à adopter, 
en ce qui concerne les exigences relatives à 
l’admission des matériels de base et à la 
production de MFR, des exigences de 
production plus sévères que celles visées 
audit article, dans tout ou partie du 
territoire de l’État membre concerné. Ces 
actes d’exécution sont adoptés 
conformément à la procédure d’examen 
visée à l’article 27, paragraphe 2.

Or. en

Amendement 275
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 2 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Pour obtenir l’autorisation visée 
au paragraphe 1, les États membres 
soumettent à la Commission une demande 
dans laquelle figurent:

2. Les États membres peuvent, sur 
leur territoire, limiter l’admission des 
matériels de base destinés à la production 
de matériels forestiers de reproduction de 
la catégorie «matériels identifiés».

Or. en

Justification

En retirant la possibilité pour les États membres de restreindre l’admission de certains 
matériels de base et d’interdire la commercialisation de certains MFR auprès des utilisateurs 
finaux, le nouveau règlement transférera une part importante de la responsabilité aux 
fournisseurs et le risque à l’utilisateur final, qui ne saura pas si l’aire d’origine ou les 
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caractéristiques de sélection des MFR sont adaptées à leurs besoins.

Amendement 276
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. L’autorisation visée au 
paragraphe 1 n’est accordée que si toutes 
les conditions suivantes sont remplies:

supprimé

a) les mesures demandées garantissent au 
moins l’un des éléments suivants:
i) l’amélioration de la qualité des MFR 
concernés,
ii) la protection de l’environnement: 
l’adaptation au changement climatique 
ou la contribution à la protection de la 
biodiversité, à la restauration des 
écosystèmes forestiers;
b) les mesures demandées sont 
nécessaires et proportionnées à l’objectif 
visé au point a); et
c) les mesures sont justifiées sur la base 
des conditions climatiques et écologiques 
spécifiques dans l’État membre concerné.

Or. en

Justification

En retirant la possibilité pour les États membres de restreindre l’admission de certains 
matériels de base et d’interdire la commercialisation de certains MFR auprès des utilisateurs 
finaux, le nouveau règlement transférera une part importante de la responsabilité aux 
fournisseurs et le risque à l’utilisateur final, qui ne saura pas si l’aire d’origine ou les 
caractéristiques de sélection des MFR sont adaptées à leurs besoins.

Amendement 277
Irène Tolleret

Proposition de règlement
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Article 23 – paragraphe 4

Texte proposé par la Commission Amendement

4. Lorsque des États membres ont 
adopté des exigences supplémentaires ou 
plus sévères en vertu de l’article 7 de la 
directive 1999/105/CE, les États membres 
concernés réexaminent ces mesures au 
plus tard le… [un an après la date 
d’entrée en vigueur du présent règlement] 
et abrogent ou modifient ces mesures 
pour se conformer au présent règlement.

supprimé

Ils informent la Commission et les autres 
États membres de ces mesures.

Or. en

Justification

En retirant la possibilité pour les États membres de restreindre l’admission de certains 
matériels de base et d’interdire la commercialisation de certains MFR auprès des utilisateurs 
finaux, le nouveau règlement transférera une part importante de la responsabilité aux 
fournisseurs et le risque à l’utilisateur final, qui ne saura pas si l’aire d’origine ou les 
caractéristiques de sélection des MFR sont adaptées à leurs besoins.

Amendement 278
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 23 – paragraphe 4 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

4 bis. À la demande d’un État membre, 
pour ce qui est des exigences relatives à 
l’autorisation du matériel de base et à la 
production de MFR, la Commission peut 
adopter des restrictions en ce qui 
concerne l’utilisation et le transfert de 
MRF, conformément aux règles de 
transfert entre régions d’origine, ciblant 
différentes régions d’origine sur le 
territoire de deux ou plusieurs États 
membres.

Or. ro
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Amendement 279
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 24 – paragraphe 1

Texte proposé par la Commission Amendement

1. Les MFR ne peuvent être importés 
de pays tiers dans l’Union que s’il est 
établi, conformément au paragraphe 2, 
qu’ils répondent à des exigences 
équivalentes à celles applicables aux MFR 
produits et commercialisés dans l’Union.

1. Les MFR ne peuvent être importés 
de pays tiers dans l’Union que s’il est 
établi, conformément au paragraphe 2, 
qu’ils répondent à des exigences 
équivalentes à celles applicables aux MFR 
produits et commercialisés dans 
l’Union. L’évaluation et le contrôle de 
l’équivalence reposent sur un examen 
détaillé des normes d’identité, de qualité 
et autres exigences spécifiques applicables 
aux MFR.

Or. ro

Amendement 280
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 24 – paragraphe 3

Texte proposé par la Commission Amendement

3. Lors de l’adoption des décisions 
visées au paragraphe 1, la Commission 
examine la question de savoir si les 
systèmes d’admission et d’enregistrement 
du matériel de base et de la production 
ultérieure de MFR à partir de ce matériel 
de base appliqués dans le pays tiers 
concerné offrent les mêmes garanties que 
celles prévues aux articles 4 et 5, et, s’il y a 
lieu, à l’article 11, pour les catégories 
«matériels identifiés», «matériels 
sélectionnés», «matériels qualifiés» et 
«matériels testés».

3. Lors de l’adoption des décisions 
visées au paragraphe 1, la Commission 
examine la question de savoir si les 
systèmes d’admission et d’enregistrement 
du matériel de base et de la production 
ultérieure de MFR à partir de ce matériel 
de base appliqués dans le pays tiers 
concerné offrent les mêmes garanties que 
celles prévues aux articles 4, 5 et 6, et, s’il 
y a lieu, à l’article 11, pour les catégories 
«matériels identifiés», «matériels 
sélectionnés», «matériels qualifiés» et 
«matériels testés».
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Or. en

Justification

Il est important que les propriétaires forestiers puissent importer les MFR à des fins de 
conservation.

Amendement 281
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 25 – paragraphe 2 – point c – sous-point 1 (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

1) l’accord de l’autorité compétente 
qui autorise l’importation;

Or. ro

Amendement 282
Daniel Buda, Dan-Ştefan Motreanu

Proposition de règlement
Article 25 – paragraphe 2 – point c bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

c bis) un nouveau certificat-maître 
délivré par l’autorité compétente de l’État 
membre d’importation, qui remplacera le 
certificat-maître ou le certificat officiel 
visé au paragraphe 2, point a), après 
l’importation, ou un certificat attestant 
l’existence de ce nouveau certificat.

Or. ro

Justification

Ce certificat est nécessaire pour éviter que l’importation soit refusée à la douane.

Amendement 283
Daniel Buda
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Proposition de règlement
Article 26 – paragraphe 5

Texte proposé par la Commission Amendement

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte 
délégué, la Commission le notifie 
simultanément au Parlement européen et au 
Conseil.

5. Aussitôt qu’elle adopte un acte 
délégué, la Commission le notifie 
simultanément au Parlement européen et au 
Conseil. La participation d’experts 
désignés par les États membres permet 
d’accéder à un large éventail d’expertise 
et de perspectives nationales, ce qui 
contribue à une prise de décision éclairée 
et équilibrée concernant les actes 
délégués.

Or. ro

Amendement 284
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 28 – alinéa 1 – point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) les quantités de MFR certifiés par 
an;

a) les quantités de MFR quand un 
certificat-maître a été délivré;

Or. en

Amendement 285
Daniel Buda

Proposition de règlement
Article 28 – alinéa 1 – point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) le nombre de plans d’urgence 
nationaux adoptés pour se préparer aux 
difficultés d’approvisionnement en MFR et 
le temps nécessaire pour activer ces plans 
d’urgence;

b) le nombre de plans d’urgence 
nationaux que les États membres décident 
d’adopter pour se préparer aux difficultés 
d’approvisionnement en MFR et le temps 
et les ressources nécessaires pour activer 
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ces plans d’urgence;

Or. ro

Amendement 286
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Article 31
Règlement (UE) 2017/625
Article 1 – paragraphe 2

Texte proposé par la Commission Amendement

[...]
[...] [...]

[...]
s
u
p
p
r
i
m
é

Or. en

Amendement 287
Marlene Mortler, Norbert Lins, Peter Jahr

Proposition de règlement
Article 31
Règlement (UE) 2017/625
Article 1

Texte proposé par la Commission Amendement

[...]
[...] [...]

[...]
s
u
p
p
r
i
m
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é

Or. xm

Justification

L’assujettissement des MFR au règlement de l’UE relatif aux contrôles est rejeté. En lieu et 
place, des normes minimales en matière de contrôle devraient être intégrées dans le droit 
spécialisé.

Amendement 288
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Article 33 – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Il est applicable à partir du … [trois ans 
après la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

Il est applicable à partir du … [cinq ans 
après la date d’entrée en vigueur du présent 
règlement].

Or. en

Justification

La mise en œuvre de la législation doit être soigneusement adaptée dans de nombreux 
domaines. Il est peu probable qu’une mise en œuvre prudente et bien pensée sera possible 
trois ans seulement après l’entrée en vigueur de la loi.

Amendement 289
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Annexe I – sous-titre 1

Texte proposé par la Commission Amendement

LISTE DES ESSENCES FORESTIÈRES 
ET DE LEURS HYBRIDES 
ARTIFICIELS

LISTE DES ESSENCES FORESTIÈRES 
ET DE LEURS HYBRIDES 
ARTIFICIELS
(ajout de nouvelles essences)
Abies bornmulleriana
Acer campestre
Alnus cordata - Juglans regia
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Eucalyptus globulus
Eucalyptus gunnii
Eucalyptus hybride gunnii x 
dalrympleana
Eucalyptus nitens
Juglans major x regia
Juglans nigra
Juglans nigra x regia
Malus sylvestris
Pinus taeda
Populus nigra
Populus tremula
Sorbus domestica
Sorbus torminalis

Or. en

Justification

Cette annexe est incomplète, ce qui fait peser un risque d’importation non contrôlée dans 
l’Union de matériels forestiers non adaptés aux climats nationaux.

Amendement 290
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Annexe II – partie B – point 2 – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

La source de graines ou le peuplement se 
compose d’un ou de plusieurs groupes 
d’arbres. Ces arbres sont bien répartis et 
suffisamment nombreux pour conserver la 
diversité génétique et assurer une 
pollinisation croisée adéquate entre les 
arbres de ces sources de graines ou 
peuplements.

La source de graines ou le peuplement se 
compose d’un ou de plusieurs groupes 
d’arbres (peuplements) ou d’un 
peuplement individuel. Ces arbres issus de 
source de graines ou de peuplement sont 
bien répartis et suffisamment nombreux 
pour conserver la diversité génétique et 
assurer une pollinisation croisée adéquate 
entre les arbres de ces sources de graines 
ou peuplements.

Or. en

Amendement 291
Ulrike Müller
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Proposition de règlement
Annexe II – partie B – point 3 – sous-point b – alinéa 1 – partie introductive

Texte proposé par la Commission Amendement

L’opérateur professionnel détermine, en 
produisant des éléments historiques 
probants (bibliographie, documentation 
tenue par les autorités compétentes, les 
instituts de recherche ou tout autre 
organisme), ou par d’autres moyens 
appropriés (essais de provenance), y 
compris par des techniques 
biomoléculaires internationalement 
reconnues, si les matériels de base sont:

L’autorité compétente détermine, en 
produisant des éléments historiques 
probants (bibliographie, documentation 
tenue par les autorités compétentes, les 
instituts de recherche ou tout autre 
organisme), ou par d’autres moyens 
appropriés (essais de provenance), y 
compris par des techniques 
biomoléculaires internationalement 
reconnues, si les matériels de base sont:

Or. en

Amendement 292
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe II – partie B – point 3 – sous-point b – alinéa 3

Texte proposé par la Commission Amendement

L’autorité compétente vérifie les 
informations fournies par l’opérateur 
professionnel.

supprimé

Or. en

Amendement 293
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Annexe II – partie B – point 4 – sous-point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) Les arbres sont bien adaptés aux 
conditions climatiques et écologiques, y 
compris aux facteurs biotiques et 
abiotiques prévalant dans la région de 

a) Les arbres sont bien adaptés aux 
conditions climatiques et écologiques, y 
compris aux facteurs biotiques et 
abiotiques prévalant dans la région de 
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provenance. provenance ainsi que les populations 
marginales montrant des signes 
d’adaptation locale à des facteurs 
biotiques et abiotiques plus extrêmes.

Or. en

Justification

Des degrés élevés de diversité génétique augmentent la probabilité d’obtenir une meilleure 
adaptation pour ces populations. Cela est particulièrement vrai sur les bords arrières des 
distributions géographiques où les conditions locales pourraient déjà être extrêmes et les 
effets du changement climatique devraient plus importants. Les MFR issus de ces populations 
marginales peuvent montrer des signes d’adaptation locale à des conditions plus extrêmes et 
constituer des sources précieuses de MFR pour le reboisement en période de changement 
climatique.

Amendement 294
Isabel Carvalhais

Proposition de règlement
Annexe II – partie B – point 4 – sous-point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) Les arbres sont pratiquement 
exempts d’organismes nuisibles et des 
symptômes qui y sont associés.

b) Les arbres sont pratiquement 
exempts d’organismes nuisibles à la 
qualité et des symptômes qui y sont 
associés.

Or. en

Amendement 295
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe III – partie B – point 2

Texte proposé par la Commission Amendement

2. Isolement: les peuplements sont 
situés à une distance suffisante des 
peuplements de mauvaise qualité de la 
même essence ou d’une essence proche, 
susceptible de s’hybrider avec l’essence en 

2. Isolement: les peuplements sont 
situés à une distance suffisante des 
peuplements de mauvaise qualité de la 
même essence ou d’une essence proche, 
susceptible de s’hybrider avec l’essence en 
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question. Cette exigence est 
particulièrement importante lorsque les 
peuplements qui environnent des 
peuplements autochtones/indigènes sont 
non autochtones/non indigènes ou 
d’origine inconnue.

question. Cette exigence est 
particulièrement importante lorsque les 
peuplements qui environnent des 
peuplements autochtones/indigènes sont 
non autochtones/non indigènes ou 
d’origine inconnue.

Or. en

Amendement 296
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie B – point 6 – sous-point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) les arbres sont pratiquement 
exempts d’organismes nuisibles et de leurs 
symptômes et présentent une résistance à 
des conditions de site défavorables sur le 
lieu de croissance.

b) les arbres sont pratiquement 
exempts d’organismes nuisibles à la 
qualité et de leurs symptômes et présentent 
une résistance à des conditions climatiques 
et de site défavorables sur le lieu de 
croissance.

Or. en

Amendement 297
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie B – point 6 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

6 bis) Adaptation: l’adaptation aux 
conditions écologiques régnant dans la 
région de provenance est manifeste.

Or. en

Amendement 298
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Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie B – point 8

Texte proposé par la Commission Amendement

8. Qualité technologique: la qualité 
technologique doit être prise en 
considération. La qualité technologique 
est un critère essentiel si le MFR est utilisé 
en foresterie pour la production de bois, 
de meubles ou de pâte à papier. Dans ce 
cas, l’autorité compétente accorde plus 
d’importance à ce critère.

8. Forme ou port du bois: la qualité 
technologique doit être prise en 
considération, et, s’il y a lieu, la forme ou 
le port du bois peut constituer un critère 
essentiel.

Or. en

Amendement 299
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe III – partie B – point 9

Texte proposé par la Commission Amendement

9. Forme ou port: les arbres des 
peuplements présentent des caractères 
morphologiques particulièrement 
favorables, notamment en ce qui concerne 
la rectitude et la circularité de la tige, la 
disposition et la finesse des branches et 
l’élagage naturel. En outre, la fréquence 
des fourches et de la fibre torse est faible.

9. Forme ou port: les arbres des 
peuplements présentent des caractères 
morphologiques particulièrement 
favorables, s’ils ont une influence sur leur 
usage commercial, en prenant en 
considération la rectitude et la circularité 
de la tige, la disposition et la finesse des 
branches et l’élagage naturel. En outre, la 
fréquence des fourches et de la fibre torse 
est faible.

Or. en

Amendement 300
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE
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Proposition de règlement
Annexe III – partie B – point 9 bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

9 bis. Diversité: l’accent est mis sur la 
préservation de la diversité des espèces 
adaptées à cette région particulière.

Or. en

Amendement 301
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – sous-point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) L’opérateur professionnel 
sélectionne les clones ou familles 
composants en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles et tient 
dûment compte des exigences énoncées à 
l’annexe III, section B, points 4 et 6 à 9, en 
tenant compte de la finalité spécifique pour 
laquelle le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

b) L’opérateur professionnel 
sélectionne un nombre suffisant de clones 
ou de familles composants en fonction de 
leurs caractéristiques exceptionnelles et 
tient dûment compte des exigences 
énoncées à l’annexe III, section B, points 4 
et 6 à 9, en tenant compte de la finalité 
spécifique pour laquelle le MFR ainsi 
obtenu sera utilisé.

Or. en

Amendement 302
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – sous-point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) L’opérateur professionnel 
sélectionne les clones ou familles 
composants en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles et tient 
dûment compte des exigences énoncées à 

b) Les clones ou familles composants 
sont sélectionnés en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles et il est 
tenu dûment compte des exigences 
énoncées à l’annexe III, section B, points 4 
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l’annexe III, section B, points 4 et 6 à 9, en 
tenant compte de la finalité spécifique pour 
laquelle le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

et 6 à 9, en tenant compte de la finalité 
spécifique pour laquelle le MFR ainsi 
obtenu sera utilisé.

Or. en

Amendement 303
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – sous-point b

Texte proposé par la Commission Amendement

b) L’opérateur professionnel 
sélectionne les clones ou familles 
composants en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles et tient 
dûment compte des exigences énoncées à 
l’annexe III, section B, points 4 et 6 à 9, en 
tenant compte de la finalité spécifique pour 
laquelle le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

b) Les clones ou familles composants 
sont sélectionnés en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles et il est 
tenu dûment compte des exigences 
énoncées à l’annexe III, section B, points 4 
et 6 à 9, en tenant compte de la finalité 
spécifique pour laquelle le MFR ainsi 
obtenu sera utilisé.

Or. en

Amendement 304
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe IV – point 1 – sous-point e

Texte proposé par la Commission Amendement

e) L’opérateur professionnel gère les 
vergers à graines et récolte les graines de 
manière à ce que les objectifs des vergers 
soient atteints. Dans le cas d’un verger à 
graines destiné à la production d’un 
hybride artificiel, le pourcentage 
d’hybrides dans le MFR est déterminé lors 
d’un test de vérification.

e) Les vergers à graines sont gérés et 
les graines sont récoltées de manière à ce 
que les objectifs des vergers soient atteints. 
Dans le cas d’un verger à graines destiné à 
la production d’un hybride artificiel, le 
pourcentage d’hybrides dans le MFR est 
déterminé lors d’un test de vérification.

Or. en
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Amendement 305
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 – sous-point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) L’opérateur professionnel 
sélectionne les parents en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles ou de leur 
capacité de combinaison. Dans le cas d’une 
sélection fondée sur des caractéristiques 
exceptionnelles, il est dûment tenu compte 
des exigences énoncées à l’annexe III, 
section B, points 4 et 6 à 9, en tenant 
compte de l’objectif spécifique pour lequel 
le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

a) Les parents sont sélectionnés en 
fonction de leurs caractéristiques 
exceptionnelles ou de leur capacité de 
combinaison. Dans le cas d’une sélection 
fondée sur des caractéristiques 
exceptionnelles, il est dûment tenu compte 
des exigences énoncées à l’annexe III, 
section B, points 4 et 6 à 9, en tenant 
compte de l’objectif spécifique pour lequel 
le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

Or. en

Amendement 306
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Annexe IV – point 2 – sous-point a

Texte proposé par la Commission Amendement

a) L’opérateur professionnel 
sélectionne les parents en fonction de leurs 
caractéristiques exceptionnelles ou de leur 
capacité de combinaison. Dans le cas d’une 
sélection fondée sur des caractéristiques 
exceptionnelles, il est dûment tenu compte 
des exigences énoncées à l’annexe III, 
section B, points 4 et 6 à 9, en tenant 
compte de l’objectif spécifique pour lequel 
le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

a) Les parents sont sélectionnés en 
fonction de leurs caractéristiques 
exceptionnelles ou de leur capacité de 
combinaison. Dans le cas d’une sélection 
fondée sur des caractéristiques 
exceptionnelles, il est dûment tenu compte 
des exigences énoncées à l’annexe III, 
section B, points 4 et 6 à 9, en tenant 
compte de l’objectif spécifique pour lequel 
le MFR ainsi obtenu sera utilisé.

Or. en

Amendement 307
Clara Aguilera
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Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point a – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les opérateurs professionnels préparent, 
décrivent et effectuent des tests conçus aux 
fins de l’admission des matériels de base. 
Ils interprètent les résultats de ces tests 
conformément aux procédures 
internationalement reconnues. Pour les 
tests comparatifs, l’opérateur 
professionnel compare le MFR faisant 
l’objet du test avec un ou, de préférence, 
plusieurs témoins approuvés ou 
présélectionnés, comme décrit au 
point 3 b).

Les tests conçus aux fins de l’admission 
des matériels de base sont élaborés et 
menés à bien, et leurs résultats interprétés 
conformément aux procédures 
internationalement reconnues. Au titre des 
tests comparatifs, sont utilisés un ou, de 
préférence, plusieurs témoins approuvés ou 
présélectionnés, comme décrit au 
point 3 b).

Or. es

Amendement 308
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point a – alinéa 2

Texte proposé par la Commission Amendement

Les opérateurs professionnels préparent, 
décrivent et effectuent des tests conçus aux 
fins de l’admission des matériels de base. 
Ils interprètent les résultats de ces tests 
conformément aux procédures 
internationalement reconnues. Pour les 
tests comparatifs, l’opérateur 
professionnel compare le MFR faisant 
l’objet du test avec un ou, de préférence, 
plusieurs témoins approuvés ou 
présélectionnés, comme décrit au 
point 3 b).

Des tests conçus aux fins de l’admission 
des matériels de base sont préparés, décrits 
et effectués. Les résultats de ces tests sont 
interprétés conformément aux procédures 
internationalement reconnues. Pour les 
tests comparatifs, le MFR faisant l’objet du 
test est comparé avec un ou, de préférence, 
plusieurs témoins approuvés ou 
présélectionnés, comme décrit au 
point 3 b).

Or. en

Amendement 309
Martin Häusling
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au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point a bis (nouveau)

Texte proposé par la Commission Amendement

a bis) un nombre minimal de zones 
d’une taille minimale à évaluer pour 
chaque essence forestière énumérée à 
l’annexe I doit être respecté.

Or. en

Amendement 310
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point b – point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel conçoit 
des tests pour évaluer les caractères 
pertinents spécifiés au point ii) et les 
indique pour chaque test dans les comptes 
rendus de test.

i) Les tests sont conçus pour évaluer 
les caractères pertinents spécifiés au 
point ii). Les résultats de chaque test sont 
indiqués dans les comptes rendus de test.

Or. es

Amendement 311
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – point b – sous-point i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel conçoit 
des tests pour évaluer les caractères 
pertinents spécifiés au point ii) et les 
indique pour chaque test dans les comptes 
rendus de test.

i) Des tests sont conçus pour évaluer 
les caractères pertinents spécifiés au 
point ii) et ces caractères sont indiqués 
pour chaque test dans les comptes rendus 
de test.

Or. en
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Amendement 312
Clara Aguilera

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point c – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’opérateur professionnel tient des 
registres décrivant les centres de test, y 
compris la localisation, le climat, le sol, 
l’utilisation passée, l’établissement, la 
gestion et tout dommage causé par des 
facteurs abiotiques/biotiques. Il met ces 
registres à la disposition de l’autorité 
compétente sur demande. L’autorité 
compétente consigne l’âge des matériels de 
base et du MFR ainsi que les résultats au 
moment de l’évaluation.

Toutes les informations nécessaires liées 
aux résultats des tests d’évaluation, y 
compris la localisation, le climat, le sol, 
l’utilisation passée, l’établissement, la 
gestion et tout dommage causé par des 
facteurs abiotiques/biotiques. L’autorité 
compétente consigne l’âge des matériels de 
base et du MFR ainsi que les résultats au 
moment de l’évaluation.

Or. es

Amendement 313
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point c – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’opérateur professionnel tient des 
registres décrivant les centres de test, y 
compris la localisation, le climat, le sol, 
l’utilisation passée, l’établissement, la 
gestion et tout dommage causé par des 
facteurs abiotiques/biotiques. Il met ces 
registres à la disposition de l’autorité 
compétente sur demande. L’autorité 
compétente consigne l’âge des matériels de 
base et du MFR ainsi que les résultats au 
moment de l’évaluation.

Des registres sont tenus décrivant les 
centres de test, y compris la localisation, le 
climat, le sol, l’utilisation passée, 
l’établissement, la gestion et tout dommage 
causé par des facteurs abiotiques/biotiques. 
Ces registres sont mis à la disposition de 
l’autorité compétente sur demande. 
L’autorité compétente consigne l’âge des 
matériels de base et du MFR ainsi que les 
résultats au moment de l’évaluation.

Or. en
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Amendement 314
Martin Häusling

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point c – alinéa 1

Texte proposé par la Commission Amendement

L’opérateur professionnel tient des 
registres décrivant les centres de test, y 
compris la localisation, le climat, le sol, 
l’utilisation passée, l’établissement, la 
gestion et tout dommage causé par des 
facteurs abiotiques/biotiques. Il met ces 
registres à la disposition de l’autorité 
compétente sur demande. L’autorité 
compétente consigne l’âge des matériels de 
base et du MFR ainsi que les résultats au 
moment de l’évaluation.

L’opérateur professionnel tient des 
registres décrivant les centres de test, y 
compris la localisation, le climat, le sol, 
l’utilisation passée, l’établissement, la 
gestion et tout dommage causé par des 
facteurs abiotiques/biotiques. Il met ces 
registres à la disposition de l’autorité 
compétente. L’autorité compétente 
consigne l’âge des matériels de base et du 
MFR ainsi que les résultats au moment de 
l’évaluation.

Or. en

Amendement 315
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point d i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel élève, 
plante et gère chaque échantillon de MFR 
de manière identique, pour autant que les 
types de matériel végétal le permettent.

i) Chaque échantillon de MFR est 
élevé, planté et géré de manière identique, 
pour autant que les types de matériel 
végétal le permettent.

Or. en

Amendement 316
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point d i

Texte proposé par la Commission Amendement
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i) L’opérateur professionnel élève, 
plante et gère chaque échantillon de MFR 
de manière identique, pour autant que les 
types de matériel végétal le permettent.

i) Chaque échantillon de MFR est 
élevé, planté et géré de manière identique, 
pour autant que les types de matériel 
végétal le permettent.

Or. en

Justification

En raison de la diversité des structures organisationnelles dans les pays, il est plus approprié 
d’employer la forme passive à cet endroit précis.

Amendement 317
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point d ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) L’opérateur professionnel inscrit 
chaque expérience dans une planification 
statistique valable et qui porte sur un 
nombre suffisant d’arbres de manière à 
permettre d’évaluer les caractères 
individuels de chaque composant étudié.

ii) Chaque expérience dans une 
planification statistique valable est inscrite 
de manière à permettre d’évaluer les 
caractères individuels de chaque 
composant étudié.

Or. en

Justification

En raison de la diversité des structures organisationnelles dans les pays, il est plus approprié 
d’employer le passif ici.

Amendement 318
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point d ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) L’opérateur professionnel inscrit 
chaque expérience dans une planification 
statistique valable et qui porte sur un 
nombre suffisant d’arbres de manière à 

ii) Chaque expérience dans une 
planification statistique valable et qui porte 
sur un nombre suffisant d’arbres est 
inscrite de manière à permettre d’évaluer 
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permettre d’évaluer les caractères 
individuels de chaque composant étudié.

les caractères individuels de chaque 
composant étudié.

Or. en

Amendement 319
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point e i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel analyse 
les données issues des expériences en 
utilisant des méthodes statistiques 
internationalement reconnues et présente 
les résultats pour chaque caractère 
examiné.

i) Les données issues des expériences 
sont analysées en utilisant des méthodes 
statistiques internationalement reconnues et 
les résultats pour chaque caractère examiné 
sont présentés.

Or. en

Amendement 320
Elsi Katainen

Proposition de règlement
Annexe V – point 1 – sous-point e i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) L’opérateur professionnel analyse 
les données issues des expériences en 
utilisant des méthodes statistiques 
internationalement reconnues et présente 
les résultats pour chaque caractère 
examiné.

i) Les données issues des expériences 
sont analysées en utilisant des méthodes 
statistiques internationalement reconnues et 
les résultats pour chaque caractère examiné 
sont présentés.

Or. en

Justification

En raison de la diversité des structures organisationnelles dans les pays, il est plus approprié 
d’employer le passif ici.
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Amendement 321
Ulrike Müller

Proposition de règlement
Annexe V – point 2 – sous-point d i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) La supériorité estimée du MFR est 
déterminée, pour un caractère ou un 
ensemble de caractères, par rapport à une 
population de référence. L’opérateur 
professionnel définit la population de 
référence dans le programme de sélection 
et décrit cette population de référence 
dans les rapports de test.

i) La supériorité estimée du MFR est 
déterminée, pour un caractère ou un 
ensemble de caractères, par rapport à une 
population de référence.

Or. en

Amendement 322
Irène Tolleret

Proposition de règlement
Annexe V – point 2 – sous-point d i

Texte proposé par la Commission Amendement

i) La supériorité estimée du MFR est 
déterminée, pour un caractère ou un 
ensemble de caractères, par rapport à une 
population de référence. L’opérateur 
professionnel définit la population de 
référence dans le programme de sélection 
et décrit cette population de référence 
dans les rapports de test.

i) La supériorité estimée du MFR est 
déterminée, pour un caractère ou un 
ensemble de caractères, par rapport à une 
population de référence. La population de 
référence est définie et décrite dans les 
rapports de test.

Or. en

Justification

Modification cohérente avec les amendements formulés par le rapporteur à l’annexe V. 
Diverses structures organisationnelles peuvent opérer dans les États membres.

Amendement 323
Ulrike Müller
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Proposition de règlement
Annexe V – point 3 – sous-point c ii

Texte proposé par la Commission Amendement

ii) L’opérateur professionnel signale 
tout caractère d’importance économique ou 
environnementale dont les résultats sont 
nettement inférieurs aux témoins et dont 
les effets sont compensés par des 
caractères favorables.

ii) Tout caractère d’importance 
économique ou environnementale dont les 
résultats sont nettement inférieurs aux 
témoins et dont les effets sont compensés 
par des caractères favorables est signalé.

Or. en

Amendement 324
Martin Häusling
au nom du groupe Verts/ALE

Proposition de règlement
Annexe VI

Texte proposé par la Commission Amendement

CATÉGORIES SOUS LESQUELLES 
LES MATÉRIELS FORESTIERS DE 
REPRODUCTION PROVENANT DES 
DIFFÉRENTS TYPES DE MATÉRIELS 
DE BASE PEUVENT ÊTRE 
COMMERCIALISÉS

supprimé

[...]

Or. en

Justification

AJOUTER LA JUSTIFICATION.


